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pour le 9 septembre 1899:
Chaud, ondées orageuses probables.
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mittente dès 3 i/i h. Eclairs lointains au S.-O.
après 8 h.
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ITATI0N DE CHAUMONT (altit. 1128 m.)
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Gran d beau le matin , pluie d'orage à midi,
Euis soleil. Alpes haloes, quelques cimes visi-

tes le soir.

MLICATIONS COMMUNALES

COMMUNE de NEUOHATEL
Le bnrean de la Direction des

Ecoles secondaires classiques et
supérieures est transféré, à partir dn
13 septembre et jusqu 'à nouvel avis, au

Nouveau Collège des Terreaux
Salle n° 32, 2me étage. 838°

Entrée par la porte ouest. Le directeur
reçoit tons les jours de 11 </* &• à 12 K \A h.

IMMEUBLES A VENDRE

ENCHÉRIS PUBLIQUES
à Colombier

Le samedi 23 septembre 1899, dès
7 beures du uoir , à l'Hôtel de la Cou-
ronne, à Colombier, M. F.-Arnold
Baumgartner exposera aux enchères
publiques ton domaine du Petit-Cot-
tendard rière Rochefort , désigné au
cadastre comme sait :

Article 35. Plan f° 21, n°» 45 à 50. Le
Pelit•> Cottendard , bâtiment , place,
jardins, pré et champ de 12,782 mètres.
(4 3/4 poses.)

Pour tons rensei gnements s'adresser au
notaire soussigné. 8643

Bondry, le 7 septembre 1899.
A. Perregaux-Dielf, nolaire.

VENTES AUX ENCHÉRIR

VENTE DE BOIS
Le département de l'industrie et de

l'agriculture fera vendre par voie d'en-
chères pnbliqnes et aux conditions qui
seront préalablement lues, le lundi 11
septembre dès les 9 heures du matin , les
bois suivants, sitnés dans la forêt canto-
nale du Chanet de Bevaix :

70 stères sapin sec,
117 plantes sapin ponr charpentes,
2 lots de dépouille.
£• rendez-vous est k Bellevue.
Colombier , le 2 septembre 1899.

8493 L'Inspecteur
des forêts du II e arrondissement.
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ANNONCES DE VENTE

JAMES ATTINGER
Librairie-Papeterie — Neuchâtel »"

Cartes des manœuvres du Ier Corps d'ar-
mée. . . 1 50

Hnllhanpt •& Poirier-Delay. Atlas
historique de la Suisse . . . .  2 —

Malcolm Mac Coll. Le Sultan et les
grandes puissances 5 —

ATTiTIOI
Chez le soussigné, grand choix de seil-

les et brandes à vendange, brandes à vin,
seilles à lessive et à compote, froma-
gères, cuveaux, meltres, caisses à fleurs,
bosses à purin, etc., etc.

Spécialité : GERLES
ainsi que lis réparations en tous genres.

Se recommande, 8627
Jacob Otto, boisselier, Auvernier.

Belle occasion
A vendre, une jolie bicyclette, acces-

soires au complet, pour 145 fr. S'adres-
ser Eclnse 4, au 1". 8584c

Ecorces à vendre *
à 5 fr. le stère, pris en foi et;  au besoin
on se chargerait de les rendre à domicile.
S'adr. au garde-forestier de .J'Et*r. 8624

^
3°HEV%$ Bijouterie - Orfèvrerie 1

W 

Horlogerie - Penduterle j

A. JOJKOr
Maison du Grand Hôtel du Lac

f NEUCHATEL

Marchands de bois
Offre h vendre nn

EXCELLENT PIANO
et on prendrait cn échange, pour
une partie de la somme, des bois de
chêne, érable, platane, tilleul, peuplier,
etc., sciés on non.

Ecrire tout de suite sous M 9583 L à
l'agence de publicité Haasenstein. & Vo-
gler, Lausanne.

Cbiens d'arrêt à Srê
Deux beau x chiens d'arrêt , de race

française, sont à Tendre à prix raison-
nable, dont une chienne, âgés de deux
ans et demi , et un jeane chien de qua-
tre mois. S'adresser chez M. Fritz Grand-
jsan Meignez, à Buttes. 8610
¦—WBaggm i i m m —^r-̂ ^—«—™»WII i»iw

ON DEMANDE A ACHETER

AITHMNTtl
On demande à acheter, chez Ferd.

Beck (Bazar de Jérusalem), Neuchâtel,
des vieilles monnaies et médailles, écrits
et gravures neuchâtelois, porcelaines,
armes, etc., objets lacustres en pierre,
bronze et fer ; des vieux timbres-poste
suisses et étrangers de 1843-1860, si pos-
sible sur lettre.

N.-B. — A la même adresse, vente et
réparation de billes de billards. 638
eagBBaMMBaBBHBBWB MB—I

APPARTEMENTS A LOUER
Pour cause imprévue, â louer

pour Noël un bel appartemen t
de 6 chambres et dépen dances,
eau, gaz , électricité. S'adresser
Beaux-Arts 24, 1" étage. 8648

A LOUER
2 bsanx logements , avec jardin , à Marin ;
eau sur l'évier. Prix avantageux. S'adr.
Etnde G. Etter, notaire, place d'Ar-
mes 6. 8620

A louer , ruad«sBaaux-Arts , de beaux
appartement* de 7 chambres avec belles
dépendances. Installation de bains- Eau,
gaz, électricité. Balle vue. S'adresser
Etude A. -N. Brauen , notaire, rue du
Trésor 5. 8576c

VOLONTAIRE
- On cherche à placer une jeune fille de
16 ans et demi, pour s'occuper des en-
fants et aider au ménage, dans une bonne
famille, pour le 15 Septembre. Adresser
les offres à M«" RISSLE, boulangerie,
Dûbendorf près Zurich . (H 4379 Z)

Domestiqne de campagne
Un jeune homme recommandable par

sa moralité et son intelligence, bon tra-
vailleur, âgé de 17 ans et ayant déjà
quelque expérience, cherche ponr fin
septembre une place de domestique, de
préférence à la camppgne ou dans une
ferme. S'adresser à M. Paul Perret, pas-
teur, à Corcelles, ou à F. de Perregaux,
à Nenchâtel. 8638c

Oa cherche
pour une fille de 17 ans, une place fa-
cile de

VOLONTAIRE
soit dans les cantons de Yaud, Neuchâ-
tel ou Genève, où elle aurait l'occasion
d'apprendre la langue française. (Even-
tuellement on prendrait une fille en
échange.) Offres sons V 4414 Z à l'agence
Haasenstein & Vogler, à Zurich. 

Volontaire
cherche place, dans un petit ménage
où elle aurait l'occasion d'apprendre la
cuisine ainsi que la langue française. Elle
accepterait aussi une place dans un bon
magasin pour servir.

Offres sous Fc 4269 Q à l'agence Haa-
senstein & Vogler, à Bâle.

PLACES DE DOMESTIQUES

Vne honorable famille Suisse,
habitant Paris, désire emmener avec elle
une bonne fille de confiance sachant la
cuisine. Bons gages et bon traitement
sont assurés. Mme Sigrist , Evole 1, Ba-
lance 2, fournira tous les renseignements
nécessaires. 8645c

Une jeune fille XSK SfiTS
15 courant, comme domestique dans une
honorable famille de la ville. S'informer
du n° 8649c au bnrean Haasenstein & Vo-
gler. 

Eine christlich gesinnte Lehrersfamilie
mit Kindern , am linken Ufer des Zttrich-
see's, eine Stande von der Stadt , witnscht
auf 1. Oktober eine Tochter ans acht-
barer Familie als

Volontàrin
aufznnehmon. Gnte Behandlung zugesi-
chert. Referenzen zur Verfùgung. Offer-
ten unter O F 734 an Orell Fussli-Annon-
cen , Zurich .

La Famille ^tf tff ïï! *
demande tout de suite plusieurs bonnes
domestiques, sachant cuire , femme de
chambre, une cuisinière d'hôtel, gage
50 fr., une cuisinière pour maison parti-
culière, pour le 1er octobre, gage 50 fr.,
et de bonnes sommelières tout de suite.

Offre une forte fille de cnisine. 8338c
On demande, pour le commencement

de septembre,

UNE FILLE
propre ot active sachant bien faire la cui-
sine. Se présenter faubourg du Château
n° 11. 6728

Bureau de placement
de Mme Hoffmann , 3, route de la Gare 3,
demande tout de snite une bonne repas-
seuse, des enisinières, sommelières, filles
pour le ménage et volontaires. Bons
gages. 7727

Une personne honnête et active est
demandée pour faire le ménage chez
M. Mentha, à Bondry . 8488c

On cherche
pour tout de suite ou pour époque à
convenir , une bonne fille, connaissant la
cuisine et tous les travaux d' un ménage.
S'informer du n° 8609 au bureau Haastn-
stein & Vogler. 

On demande pour le 15 septembre
une

bonne cuisinière
munie de certificats. S'adresser à M»»»
A. Haguenin , rue de la Côte 40. 8538

A LOUEE
à Hauterive, denx appartements, dans
maison bien située, jardin et belle vue,
eau sur l'évier. S'adr. Etnde G. Etter,
notaire, Place-d'Armes 6. 8619

A louer immédiatement pu pour épo-
que à convenir, denx beaux apparte-
ments de 5 et 7 pièces, entièrement re-
mis à neuf , situés an centre de la ville.
S'adresser à l'Etude Wavre. 8195

Bel appartement de 5 pièces, vesti-
bule intérieur, véranda et Jardin, à
louer, au quai des Alpes, pour époque à
convenir.

S'adresser Etude G. Etter, notaire,
Place-d'Armes 6. 6719

A louer deux logements
un d'une jolie chambre au midi avec cui-
sine, et l'autre de deux chambres an
midi avec cuisine et dépendance. S'adres-
ser Pertnis du-Soc 12. 7539

A lnnnv ponr Noël, Parcs 41, un loge-
lUllCi ment de deux chambres, cui-

sine, cave et galetas. S'adresser Indus-
trie 24, an magasin. .£537

Pour la suite des Appartements à
louer, voir la deuxième feuille.
OTH»^MMM»»^»i^a^—̂a—IIIIH HHW

CHAMBRES A LOUER
Belles chambres, avec pension soignée.

Pension seule. Prix modéré, avence du
1» Mars, 6 1» étage. 8598c

Dans une nonne et lonoraMe famille
de la ville, on offre chambre et pension
à nn jeune homme désirant fréquenter
l'Ecole de commerce ou l'Académie. Vie
de famille, cuisine soignée, belle situation.
Offres sous 8633 à l'agence Haasenstein
& Vogler, Neuchâtel.

Chambre avantageuse, près du
Jardin an glais, r. Conlon 2, au 3"">. 8621

Une jeane fllle, de toute honora-
bilité, cherche une compagne pour par-
tager sa chambre. S'adr. Hôtel de Ville,
1« étage. 8631c

Grande chambre meublée pour une ou-
deux personnes, Trésor 11, au 1er 8641c

PÏflPP PlirrV Q 4œB étage, à gau-l iatU mil}' J che, jolie chambre
meublée, à un monsieur de toute mora-
lité. De préférence, étudiant ou monsieur
de bureau . 8642

Jolie chambre et pension, ruelle Du-
peyrou 1, faubourg, 2m° étage. 7691

Chambres et pension soignée. S'adres-
ser Beaux-Arts 3, au 3™°. 6409

BeUe chambre menblée au soleil,
pour monsieur. Bercles 3, 2mo étage, k
droite. 7819

A louer, ensemble on séparément,
3 belles chambres meublées. Convien-
draient pour deux messieurs. 8453

Etude G. Etter, notaire, Place-
d'Armes 6.

Chambre pour ouvrier , Ecluse 1, au
second, à gauche. 8497c"Claires raies
avec ou sans pension. S'adresser rue du
de l'Industrie 13, deuxième étage. 8433a

A îniMiP tme i°''e chambre meublée.
lUUtl Rae des Beaux-Arts N" 15.

rez-de-chaussée, à droite. 8556
A louer une jolie chambre menblée.

S'adr. Sablons 25, 1« étage. 8565c
Chambre menblée à un jeune homme

rangé. Sablons 18, rtz de-chaussée. 8560c
Chambre menblée. Rue St Maurice 8.

3°° élage. 8515c
Chambre menblée, pour personne tran -

qnille. Rue de l'Hôpital 7, 3°">. 8507c
Chambre meublée au soleil, indépen-

dante, Industrie 9, 1er . 8506
Belle chambre, bien menblée, Premier-

Mars 4, premier étage. 8416
A louer une jolie chambre meublée,

belle vue , soleil, avec pension, pour jeune
homme honnête. Villamont 25, 2«" étage,
à droite. 8231

Chambres meublées, -vis-à-vis du Jardin
anglais, rue Coulon 2, rez-de-chaussée. 7725 '

i

Belle chambre
meublée, au soleil, avec balcon, centre
de la ville. S'informer du n° 8601 au
bureau Haasenstein & Vogler.

'"'— '¦¦¦— -—ia——¦ maj» n. âjmro
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MAGASIN A LOUER
rue Léopold Robert, excellent pour tout
genre de commerce, droguerie, confec-
tions, pâtisserie, etc. Adresser offres sous
P 2413 C à l'agence Haasenstein & Vogler,Chaux-de-Fonds.

A loner, au centre de la ville,
ponr la fln de Tannée, nn vaste
local, sec et bien aéré, pouvant ;
servir d'entrepôt pour denrées
coloniales. S'adresser an Bu-
rean de 0.-13. Bovet, Avenue de
la Gare 21. 8568

Pour bnreau
. A louer, dès fin septembre, 3 pièces
bien sitnées, an centre de la ville.
S'adresser Etude G. Ettër, notaire, Place-
d'Armes 6. 8246

Magasin ou atelier
& loner, rue de l'Industrie.

S'adr. a Ed. Petitpierre, no-
taire, Epancheurs 8. 5326

A louer tout de suite

écurie avec remise
et fenil. 8517c

S'adr. à Gustave Obrech, St-Nicolas 6.
Tz m̂**maaBEHaaijaaamammrma *̂ aaaimaaaaaaxxi m̂maxsaauaasM *u

m DEMMIS à mum
Vu jeune ménage désire louer au

plus tôt , chez des personnes sérieuses et
tranquilles, une chambre meublée, avec
cuisine. S'informer du n° 8647c au bu-
reau Haasenstein & Vogler. 

On cherche à louer
pour le 1er octobre prochain , un apparte-
ment on si possible une petite maison de
6 à 7 chambres, avec jardin et dépen-
dances. Adresser les offres par écrit sons
H 8617c N à l'agence Haasenstein & Vo-
gler, en ville. 

On cherche, pour tout de suite, beau
logemtnt de 4 pièces, aux environ s im-
médiats de la -ville. Jardin désiré. Offr. sous
H 8566c N à l'agence Haasenstein & Vogler.

PENSION
On cherche , pour le 1er octobre, pour un

élève de l'école de commerce, chambre
et bonne pension dans une bonne famille
où l'on ne parln qne le français. Offre s
avec piix sous B 4365 Z à l'agence Haa-
senstein & Vogler , Neuchâtel.

On demande à loues-, A Pe-
seux ou Coroeîlv?«, dès le 34
décembre st899, o» dès le ,
•f e r  avril f 900, un apparte-
ment de 3 à. 4 ohambr«.s, dans
les prix de 350 à 450 fr.

Faire les offres aveo prix
au notaire A.-IV. Brauen, Neu-
châtel. 8159

ON DEMANDE
à louer, pour le 30 septembre 1899, un
appartement de 3 chambres, cuisine, et
dépendances, si possible à Saint-Nicolas ,
faubourg du Château ou environs. Adres-
ser les offres avec prix sous H 8559 N k
l'agence Haasenstein & Vogler , Nenchâtel.

OFFRES DE SERVICES

Une bonne cuisinière
cherche place pour tout de suite, fau-

; bourg du Lac 27. 8646c

éA 3VE.AÏMC.A.:i*.Te8
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os Lait ÉM b Alpes Bernoises
WilPiïltl s le Plus nutriti' et où*311.: parfaite sécurité.

j fc fflj^fll^. Demandez le lait des Alpes Bernoises qui a fait ses
4T \ill PF  ̂ preuves. Dépôts : A Neuchâtel , SKINET & FILS, com es-
^ffiWBÇ^^SBaHF tibles , et Pharmacie JORDAN. A la campagne, dans

~ y>sJSw :l "" ¦"'!M5S3|p:-'* toutes les pharmacies. H 5 Y



ON CHERCHE
pour tout de suite ou pour la fin de sep-
tembre, iJht_

une cuisinière
d'une trentaine d'années, parfaitement

j recommandée et au courant d'un service
soigné. S'informer dn i.° 8539 au bureau

[Haasenstein & Vogler. 

On cherche
pour le 15 septembre, nne jeune fllle
sachant cuire, pour un petit ménage.

[S'adr. me Conlon 12, 2°»», à gauche. 8531c
fin dpmnntfo Dne fldèle et braye
Ull UUllIallUV mie, pour s'aider aux
travaux d'un ménage.

S'informer du N° 85C8c au bureau Haa-
senstein & Vogler.

EMPLOIS mmses
I On demande un jenne ouvrier pour

; travailler à la forêt et pouvant soigner
deux vaches, position stable et bon trai-

' tement. S'adresser au garde forestier à
TEter, sur Cressier. 8625

DEMOISELLE
âgée de 30 ans, connaissant à fond la
comptabilité et le service de magasin,
cherche place convenable. Elle préfère
bon traitemen t à un fort gage. Certificats
à disposition. Offres sous 8637c à l'agence
Haasenstein & Vogler, Nenchâtel. 

Jeune homme in telligent, âgé de 18
ans, possédant nne bonne instruction,
ayant déjà été decx ans dans un com-
merce de Lucerne, cherche place de

VOLONTAIRE
k Nenchâtel , pour se perfectionner dans
la langue française. Bon traitement de-
mandé. Offres sous Ec 3152 Lz à l'agence
Haasenstein & Vogler, a Lucerne.

On demande un

commis-magasinier
bien au courant de la vente en détail
d'un magasin de fer. Connaissance par-
faite des langues française et allemande
exigée. Inutile de se présenter sans réfé-
rences sérieuses. Adresser offres, accom-
pagnées de certificats sous H-C k l'agence
Haasenstein & Vogler, Chaux-de-Fonds.

UNE JEUNE FILLE
sachant nn peu le français, cherche place
pour tont de suite dans une lingerie
comme fille de magasin.

S'adresser à M»» Bigler, Petit-Hôtel de
Chaumont. 8605c

On cherche pour une petite pension
d'étrangers à

Arosa (canton te Grisons)
nne jeune fllle de langue française comme
volontaire. Elle aurait bonne occasion j
d'apprendre la langue allemande, ainsi j
que le service et les autres travaux du
ménage. Bon traitement est assuré. S'a-
dresser à ï. le B' HerwJg, pension,
aâatoaa. H 1405 Ch

DEMOISELLE
bonne vendeuse, parlant français et aile- j
mand, trouverait à se placer dans une j
importante maison de Neuchâtel.

Adresser offres sous 8521 k l'agence
de publicité Haasenstein & Vogler, Neu-
châtel. 

On cherche nn jesne homme
comme garçon de bureau, pour faire les [
commissions et divers petits travanx. — j
Petit salaire immédiat. - Adresser offres, l
écrites par le postulant, sous H 8588 N à j
l'agence Hansfnitein & Vogler Nenchâtel. j

Avis aux malades | ]
Une personne sérieuse, d'un âge posé S

(ancienne diaconesse), se recommande |
comme garde-malade. S'adresser à M»"
E. von AUmen, rage-femme, Corcelles.

Un jenne garçon
hors d'école et recommandé, cherche
emploi quelconque. S'adft rue des Mou-
lins 14, au 3°". 8501c

On demande nn bon
ouvrier jardinier

sédentaire de 25 à 30 ans. S'informer du !
n» 8577 au bnrean Haasenstein & Vogler. j

Gouvernante
On demande tout de suite, pour Bâle,

une demoiselle de confiance ou veuve, i
âgée de 30 à 40 ans, pour garder deux
enfants de 5 et 3 ans. Elle doit anssi
connaître la couture et les soins à donner
au linge. Agréable vie de famille.

Offres sous J 4223 Q à Haasenstein &
Vogler, à Bâle. 

ON DEMUÏDE
une personne sérieuse et de confiance,
capable de tenir le ménage d'un monsienr
seul. Ecrire sous H 8514c N k l'agence
Haasenstein & Vogler, Nenchâtel.

Un jenne homme de 20 ans, sachant
le français et l'allemand, au courant des
travaux de bureau et pouvant fournir de
bonnes références,

cherche place de commis
pour janvier 1900. S'informer du n» 8092
au bureau Haasenstein & Vogler, Neu-
châtel. 

PERDU 0ÏÏ TROU?É

IFIEIRJDTT
jeudi 31 août, à Neuchâtel, à St-Blaise on
dans le tram, parapluie anglais, soie
noire, manche noir, avec garniture ar-
gent. Le rapporter contre récompense, à
M»« Malthey-Hnguenin, Marin. 8640c

AVIS DIVERS

Batean-Salon HELVÉTIE
DIHAHCIU. 10 SEPTEMBRE 1899

il le temps Mt favorable
(et avec un minimum de 80 personnes

au départ de Nenchâtel)

PROMENADE

ESTAVAYER
à l'occasion de la

Grande fetejeja Bénichon
AXL&x

PREMIER BATEAU
Départ de Neuchâtel 2 h. — soir
Passage à Serrières 2 h. 10

» à Auvernier 2 h. 20
» à Cortaillod, 2 h. 40
a à Chez-le-Bart 3 h. 05

Arrivée à Estavayer 3 h. 35
DEUXIÈME BATEAU (DIRECT)

Départ de Neuchâtel 2 h. 10 soir
Passage à Serrières 2 h. 20

a k Auvernier 2 h. 30
Arrivée à Estavayer 3 h. 15

!Reto-ia.x
PREMIER BATEAU (DIRECT)

Départ d'Estavayer 6 h. 30 soir
Passage à Auvernier 7 h. 15

» à Serrières 7 h. 25
Arrivée à Nenchâtel 7 h. 35

DEUXIÈME BATEAU
Départ d'Estavayer, 9 h. — scir
Passage à Chez-le-Bart, 9 h. 30

» à Cortaillod, 9 h. 55
Arrivée à Neuchâtel 10 h. 35

PRIX DES PLACES (ALLER ET RETOUR) :
Billets de1 simple course valables pour

aller et retour, de toutes les stations à
destination d'Estavayer, et pour tous les
départs de la journée, y compris le pre-
mier à 8 h. 05 du matin.

La différence des classes sera stricte-
ment observée et, dans l'intérêt des voya-
geurs de première classe, Us sont priés
d'exhiber leurs billets à chaque réquisi-
tion des employés.

N.-B. — Les billets, dont le chiffre est
limité, doivent être pris avant de monter
sur le bateau et présentés à l'entrée.
8618 La Direction.

BÉNICHON D'ESTAVAYER
les 10, U et 12 septembre

Bateaux â vapeur avec courses
spéciales le dimanche, de Neu-
châtel-Estavayer par les deux
rives.

Trois ponts de danse. — Grand
cirque. — Carrousels. H 3166 F

| Les personnes
| qni ont des réclamations à faire à la snc-: cession de demoiselle Emma Gilliotte,

tailleuse. à Neuchâtel, décédée le 27 août,
; sont invitées à les faire parvenir au greffe
i de paix, d'ici au 20 septembre 1899.
I Neuchâtel, le 8 septembre 1899.

8623 Greffe de Paies.

ÉCHAM5E
On cherche place pour une jenne fille

de 15 ans, dans une bonne famille, pour
apprendre le françois, en échange d'un
garçon on d'une fille de 12 à 14 ans,
qui fréquenterait l'école. — Offres sous
O F 732 à Orell Fussli, publicité, Zurich.

E. LAUBER
Professeur de Musique

Rue de la Balance 2
reprend ses leçons de violon, ensemble,
solfège , chant, théorie et harmonie, à
partir du 15 septembre. Pour les inscrip-
tions, adresser à Saint Anbin. 8626

Tons les dimanches de bean temps
la 4912

Buvette du PLAN des FAOULS
I est ouverte an public
Me place ombragée. — Jeu de quilles

CONSOMMATIONS DE i" CHOIX
Se recommande, LE TENANCIER.

§halet dn §aidin (Anglais
Dimanche 10 septembre 1899

dès 8 '/a heures du soir

GRAND CONCERT
donné par la

F A N F A R E  I T A L I E N N E
sous la direction de M. le chevalier

CORRADO RONZANI

Entrée 50 cts.
Entrée libre pour MM. les membres

honoraires. 8612c

M. J. GAIÂNI
a recommencé ses leçons de

mandoline, guitare et piano
Rue du Concert 2. 8512c

M. PETZ, pfessenr,
a recommencé ses leçons de vio-
lon et d'accompagnement.

Beaux-Arts 9. 8495

SOlVOCiTIORS « MIS BE SOCIÉTÉS

CERCLE DES TRAVAILLEURS
NEUCHATEL

Messieurs les membres da Cercle sont
informés qu'une liste, avec renseigne-
ments nécessaires, pour une course Neu-
tel-Morat Fribourg, à faire le 24 septem-
bre prochain, est déposée au local - du
Cercle.

Ils sont invités à venir en prendre
connaissance. 8639

Société ie Consommation
de Bondry-Cortaillod.

Les actionnaires de la Société, sont
avisés que le dividende sur leurs actions,
fixé à 5 °/0 pour l'exercice 1898-1899,
par l'assemblée générale des actionnaires
sera payé comme suit :

Pour Bondry ct Arense, k l'Hôtel de
Ville de Bondry, le mercredi 18 sep-
tembre, de 2 à 5 henres du soir.

Pour Cortaillod et la Fabrique,
au collège de Cortaillod, le jeudi 14
septembre, de 1 à 5 heures du soir.

Tous les clients de la Société, proprié-
taires de carnets régulièrement établis et
vérifiés , sont anssi avisés que le paiement
de la répartition, 7 °/0, à laquelle ils ont
droit sur leurs achats pour le dit exer-
cice, s'effectuera les mômes jours, aux
mêmes heures et dans les locaux sns-
désignés.

Cortaillod, le 6 septembre 1899.
8613 Le gérant.

Rentrée des classes secondaires et latines
MERCREDI 13 SEPTEMBRE , \ 8 tares ta matin.

A partir de ce Jonr les leçons dans tontes les classes secondaires
et latines seront données an

NOUVEAU COLLÈGE DES TERREAUX.
IM » classes qni étalent encore an collège classique, auront leurs leçons

dans les locaux suivants :
Nouveau collège des Terreaux. (Entrée par la porte ouest.)

I. Latine, salle n° 28, H»» étage.
H. » » 30, »
m. » 38, inm» »
n. Secondaire A, > 33, »
II. » B, » 36, m»» »

Pas d'autres modifications pour les classes de garçons.
Classes secondaires de filles.

m. Secondaire A, salle n° 25 IV»» étage.
m. » B, » 24 »

Section préparatoire de la classe commerciale, salle no 22, IVm« étage. 81581
Nenchâtel, 6 septembre 1899. IA PIBECTIOW. DE SSI N ET PEI NTU RE

MUe Emma Guinand
recommencera ses cours de dessin et peinture le 15 septembre.
S'adresser chez elle, Rocher 24, de 10 heures à midi. 8636

Un commerce de viande, graisse et denrées coloniales, cherche an

représentant actif
pour le canton de Neuchâtel et les environs. Offres sons H 4271 Q à l'agence de
publicité Haasenstein & Vogler, Bàle.

M SUISSE
Société d'assurances sur la vie

Siège social : LAUSANNE , rne da Midi 2.

COMPTE 40 ANS D'EXISTENCE

^Ta£S t̂t&lUC&Q&ld fsit *ons !es genres d'assurances de ci- i
MCIl |G9 UL.li-9.l9w pitanx en cas de décès. |

W sr * G£Lmama\\sr **g **/F *, fait tontes les combinaisons de rentes jjj
___ \\sTa\. __Sl____ \___ m viaÊères (immédiates , de survie , avec
™^™**' "*̂  ^* â.*a-watw<p m̂w entrée eu^ée en jouissance différée).
1BI *̂  CS>I«>S/M >IN«% fait les assurances de dotations d'enfants
__-_ 0_ .  S^HB iSSlKï 

et les assurances militaire s 
de capitaux

IHBS«*V \Ê»maV MANMV différés pour enfants.
fl? -««* £!aaBr>jciA fait des assurances populaires , 200 fr. à
JyH. 3111SS6 2000 fr - > avec ou sa:rls examen |HUM ¦ ¦¦ ¦ ILJI wm*#iv«  ̂médical.

TS'-jr» l̂licC A achète les rentes viagères, les usufruits
nlCu ISP laMi-SiS. ̂7 et les nues-propriétés.

HP m̂_ C^̂ ^m rinri fait des prêts li3^potiLécaâres saoas
t_ U_ _ _  ¦̂ ÎIISSR d.élég'aatiorLS, combinés ou non avec
H^

BI*>VW w*  ̂«*Mtwt>j«/ aeg contratd d'assurances.
V -_ fgl "f r — offre an public, sans augmentation de
IjH  ̂ :TS111 SSR primes, des assurances ACCIDENTS
^̂ ¦*** "*̂  

«•».
KJ.*J^̂  combinées avec des assurances en cas de

décès.

TARIFS AVANTAGEUX. CONDITIONS LIBÉRALES
Pour prospetus. renseignements et offres de représentation pour les localités

non pourvues, s'adresser :
POUR I.E CANTON DE NECCHATEI-, à M. B. Camenzind, agent géné-

ral, rue Purry, Neuchâtel. H 5500 L

GRANDE BRAS SERIE DE U MÉTROPOLE
Nouveau ! Pour la première fois à Neuchâtel. Nouveau !

Ce soir & 8 heures et demain dimanche

La plus grande attraction du siècle
LES FILS DU MYSTERE

I3EIW5TIÈIÎ.ES IJiTlTO'VVA.TIOlfcTS

LES HAYONS X PAR LE CERVEAU HUMAIN
Suggestion post-hypnotique à grande distance

VIBRATION MENTALE, eiptei* par le prof. B.-D. Monolî
LES SENSATI ONS HYPNO -CÉRÉBRALES

Transmission à distance de 500 titres d'opéras, romances, etc.
LECTURE A TRAVERS LES CORPS OPAQUES

"Visions ÉTHÉEÉES à travers l'espace
avec nn objet appartenant k une personne éloignée 8604

(Le sujet voua donne des détails sur cette personne)

§UGGE §TION8 DES OIBïQ §EN§
Voir les détails dans la Feuille d'avis du 8 septembre

sm m m

DIMANCHE à 3 HBIUB-HS
C2&. Iâ -4ùh. ST3- £2} ZE. SXX ,Cà. O» £2 Ŝ T £È» SB

Il ne sera pas fait de quête. Chopes à 20 cent.

===^=!̂^̂ ^̂ m^̂ _m__im

jjj Société Suisse d'Ameublements fj? Lausanne, Montreuz, Zurich, Berne v

l OUVERTUREdes GRÂNDS MAGASINS j
Q (dans bâtinaeiat neuf) A

j  thi iÉÉm BERNE ipSu» |
| Mercredi le 20 Septembre 1 899 1
J à 4 heures de l'après-midi H 3M6 Ï A



Francs
UN NOUVEAU DOSSIER SECRET.

On lit dans le « Siècle » :
«Voici ce que dit M. Quesnay de Beau-

repaire :
« En effet, nos principales dépositions,

les plus décisives, sont entre les mains
de M. le président; elles seront envoyées
de nouveau ; le pays les a lus et est fixé ;
le conseil de guerre ne les ignorera pas.
La défense ne veut pas les discuter ; libre
à elle, mais son silence significatif ne
les effacera aucunement. Devan t tous les
tribunaux du monde, lorsqu'un deman-
deur articule et offre de prouver certains
faits et que le défendeur se borne à gar-
der le silence, les juges rendent invaria-
blement une décision ainsi conçue: «At-
tendu que les faits ne sont pas déniés et
par conséquent demeurent établis... Con-
damne. »

Oui, mes preuves tiennent état ; au
lieu de pénétrer dans la salle d'audience,
elles restent sur le seuil par le mauvais
vouloir d'un gouvernement habitué à
l'arbitraire et résolument ennemi de la
justice ; mais du seuil, où une cabale les
a consignées, elles pénètrent , elles
rayonnent ; nul ne pourra faire qu'elles
n'existent pas pour le conseil de guerre.
L'accusé se trouve donc pris entre les
preuves produites aux débats et les preu-
ves nouvelles qu'on a exclues du débat. »

M. Quesnay de Beaurepaire nous pré-
vient lui-même qu'il a constitué un nou-
veau dossier secret à l'usage du colonel
président et des membres du conseil de
guerre.

Le colonel Jouaust et les membres du
conseil de guerre ne peuvent pas igno-
rer l'article 101 du Gode de justice mili-
taire.

S'ils ne les versent pas au dossier, ils
recommenceront ce qu 'ont fait les mem-
bres du conseil de guerre de 1894, et ils
se rendront coupables de forfaiture.

Nous remercions M. Quesnay de Beau-
repaire de nous en informer. »

INTERVIEW DE SCUWARZKOPPEN.

Un collaborateur du « Lokalanzeiger »
de Berlin a eu l'occasion de causer mer-
credi avec le colonel de Schwarzkoppen.

Au cours de la conversation , il a de-
mandé à M. de Schwarzkoppen s'il irait
à Rennes.

— Non , a répondu l'officier allemand.
Ce que je pourrais dire devant le conseil
ne pourrait que confirmer mes précéden-
tes déclarations.

Deux témoignages ont déjà été appor-
tés, d'ailleurs, à ce sujet. M. de Munster
a déclaré que nous n 'avions rien à voir
dans cette affaire ; notre secrétaire d'Eta t
aux affaires étrangères, M. de Biilow, a,
de son côté, fait au Reichstag des décla-
rations précises et éclairées. A quoi
donc serviraient de nouvelles alléga-
tions? Elles ne modifieraient en rien le
résultat. Nous n'avons plus rien à ap-
porter à ce qui a été dit précédemment.

En terminant, M. de Schwarzkoppen
déclare que jusqu 'à présent il ne savait
rien de la demande de Me Labori.

Le « Lokalanzeiger *> ajoute que, dans
les centres gouvernementaux, on croit
fermement que le colonel de Schwarz-
koppen ne sera pas autorisé à déposer,
soit devant le conseil de guerre de Ren-
nes, soit devant une commission roga-
toire.

Le gouvernement allemand est d'avis
qu'il a fait , dans l'affaire Dreyfus, des
déclarations solennelles et réitérées qui,
par leur importance, dépassent de beau-
coup la portée d'un simple témoignage
judiciaire. Si ces déclarations officielles
n'ont pas été, jusqu'à présent, prises en
considération , il est à supposer que de
nouvelles allégations n 'auraient pas plus
d'influence.

AVANT LA FIN.

Nous approchons du dénouement de
l'obsédant procès de Rennes. Brusque-
ment , le conseil a mis fin , jeudi matin ,
aux auditions de témoins ; et malgré les
pressantes instances et les conclusions
déposées par Me Labori , il s'est déclaré
incompétent pour ordonner l'interroga-
toire des attachés militaires d'Allemagne
et d'Italie. Après tout , il n 'y avait plus
aucune nécessité d'entendre ces deux té-
moins.

_ Qu 'auraient-ils pu dire de plus catégo-
rique en faveur de l'innocence du capi-
taine Dreyfus que les solennelles décla-
rations qui ont été faites à Berlin et à
Romeî Leur situation eût été des plus
délicates. Leur témoi gnage n 'eût rien
ajouté à la force probante des déclara-
tions de M. de Bûlow et du général Pel-
loux ; il ne l'eût renforcé — ce qui était
inutile aux yeux du monde civilisé — que
s'il avait été accompagné du corps du
délit , c'est-à-dire des documents men-
tionnés dans le bordereau et livrés par
Esterhazy. Or, l'on comprend très bien
que ni l'Allemagne ni l'Italie ne tien-
nent à livrer ces documents; leur dignité
même les empêchait de faire cette com-
munication ; elles ne pouvaient admettre
un seul instant qu'on suspectât la véra-
cité des affirmations de leurs premiers
ministres et qu'il fallait des documents
pour les appuyer.

Après les faits précis apportés à la
barre par M. Trarieux, l'ombre d'un
doute peut-elle d'ailleurs subsister en-
core? La déposition de l'ancien ^arde
des sceaux venant affirmer, avec 1 auto-
risation formelle et expresse du comte
Tornielli, que le traître était Esterhazy,
rendait d'avance inutile le témoignage
de M. Panizzardi; et la démarche de M.
de Mtlnster auprès de M. Delcassé, mi-
nistre des affaires étrangères, pour lui

faire savoir, au nom de l'ancien attach é
militaire allemand , qu 'Esterhazy et lui
étaient en correspondance et en relations
suivies, enlevai t toute utilité à l'audi-
tion de M. de Schwarzkoppen.

Dans ces conditions, le conseil a bien
fait de renoncer à la commission roga-
toire que M" Labori lui demandait d'or-
donner et s'il l'a fait, c'est que sa con-
viction est faite. Pour quiconque est de
bonne foi et sait apprécier la valeur des
personnes et des choses, la preuve est
faite contre Esterhazy ; l'innocence du
condamné de 1894 est évidente.

Après cela, qu 'importe le réquisitoire
du commandant Carrière concluant, en-
vers et contre tous, à la culpabilité de
Dreyfus ! On ne peut apprécier ce mor-
ceau d'éloquence militaire sur un simple
résumé télégraphique ; mais si vraiment
ce réquisitoire ne contient pas autre
chose que ce que nous en dit le télégra-
phe, c'est la plus lamentable défaite, la
plus piteuse reculade que jamais organe
du ministère public ait avouée devan t
un tribunal. Ce réquisitoire équivaut à
un abandon de l'accusation.

LE nÉQUISITOIIlE ET LA PRESSE.

Le réquisitoire du commandan t Car-
rière est vivement malmené par les jour-
naux révisionnistes, qui qualifient cette
élucubration de banale et de ridicule.

Le «Figaro» et le «Radical» estiment
que le discours du commissaire du gou-
vernement ne constitue pas un réquisi-
toire. Celui-ci, disent-ils, fut réellement
constitué par les dépositions des anciens
ministres de la guerre, du général Ro-
fet, etc. C'est à ces dépositions que la

éfense répondra.
Les journaux esterhazystes trouvent

moyen de découvrir du tact, de la modé-
ration et de la logique dans l'étonnant
produit de l'art oratoire du commandant
Carrière.

M. de Cassagnac dans «l'Autorité» dit
que Dreyfus est condamné depuis plu-
sieurs jours.

Dans le « Figaro », M. Cornély estime
que l'acquittement peut seul produire
l'apaisement, car la condamnation ne
serait pas acceptée par les révisionnistes.

Transvaal
La réponse de sir Alfred Milner au

sujet de la présence de troupes anglaises
dans le voisinage de la frontière a été
lue jeudi au Volksraad. Sir Alfred Mil-
ner explique cette présence par la néces-
sité de protéger à la frontière les inté-
rêts britanniques et de parer aux éven-
tualités possibles.

C'est cette réponse quia causé les vio-
lents discours dont parlaient les dépê-
ches hier. En terminan t le sien, M. Krii-
ger a dit: «M. Chamberlain ne vise qu'à
posséder le Transvaal . Les Boers dési-
rent la paix, mais ils ne sacrifieront ja-
mais leur indépendance. Si une guerre
éclatait , Dieu en serait l'arbitre. »

NOUVELLES POLITIQUES

CHRONIQUE ÉTRANGÈRE

Orage a Paris. — Un nouvel orage
presque aussi violent que celui qui causa
tan t de dégâts il y a un mois, a éclaté
mercredi soir sur Paris, accompagné de
coups de tonnerre et d'éclairs répétés.
En même temps une pluie diluvienne
tombait, inondant les rues et les caves,
sans cependant causer des dégâts im-
portants.

Le faubourg Montmartre , les rues en
contre-bas des grands boulevards ont eu
particulièrement à souffrir ; beaucoup
d'inondations également dans le quar-
tier du Gros-Caillou , rue du Four et
boulevard Saint-Germain.

L'effe t le plus curieux de l'orage a été
l'interruption du courant électrique dans
divers secteurs. Par suite de l'inonda-
tion, plusieurs courts-circuits ont été
interrompus et certains points de Paris
ont été plongés instantanément dans
l'obscurité la plus complète.

Sur la rive gauche, le courant a été
rétabli au bout d'une demi-heure ; mais
les grands boulevards ont été privés de
lumière une grande partie de la nuit. A
peine deci delà quelques becs de gaz bla-
fards pointaient dans l'obscurité; les
théâtres, les cafés, les imprimeries ont
dû avoir recours au gaz ou aux bougies.

La foudre est tombée sur divers
points, mais dans causer d'accidents
importants.

Dix-sept personnes foudroyées. —
Près de Bergame (Italie du Nord), un
courant électri que a, par suite* d'une
maladresse du personnel chargé de l'é-
clairage de la ville, foudroyé dix-sept
personnes. Deux sont mortes; la pre-
mière a été foudroyée dans sa boutique,
la seconde dans son lit. Les autres vic-
times sont plus ou moins grièvement
blessées.

L'eau de New-York. — Il n 'est bruit,
dans la métropole américaine, que des
prétentions scandaleuses de la Compagnie
dite Ramajoo, qui veut extorquer à la
ville, avec l'aide de politiciens intéressés,
un contrat de S millions de dollars par
an, pour 42 ans, pour la fourniture par-
tielle des eaux nécessaires à la consom-
mation. Depuis les temps néfastes du
régimeTweed, on n'avait pas vu pareille
explosion d'indignation dans le public.
Jusqu 'ici, la commission compétente se
partage en deux moitiés dont les votes
s'équilibrent. La charte de la société lui
fut octroyée par une législature républi-
caine; aujourd 'hui , elle réclame d'une
municipalité démocratique un contrat
majoré, estime-t-on, pour le moins d'un
million de dollars par an. C'est donc bien
moins une question de parti qu'une
question de probité publique.

Un sinistre en Afrique. — Un. train î
chargé de soldats et d'ouvriers se ren-
dant de Wady-Halfa à Atbara a déraillé
et est tombé dans un ravin. 24 morts,
une trentaine de blessés.

. . i

Procédés sommaires.— Cinq ou,vrierg
entraient aux charbonnages de Pittson
(Pensylvanie), actuellement inactifs par
suite d'une grève, pour faire quelques
réparations , lorsqu 'ils furent attaqués à
coups de pierres par des grévistes. Com-
me ils couraient vers les bâtiments pour
y chercher un refuge, des grévistes tirè-
rent' sur eux des coups de feu ; un des
ouvriers, grièvement blessé, riposta,
tuant un des agresseurs. Huit hommes
ont été blessés.

Une catastrophe au Japon. — On
mande de Yokohama qu 'une mine de
cuivre a été envahie par les eaux et que
600 mineurs auraient péri.

Chose d'Egypte. — Le patriarche or-
thodoxe d'Alexandrie, Sophronon , est
mort à l'âge de 105 ans.

— Des prières publiques ont été dites
pour que la crue du Nil qui a lieu cette
année dans de mauvaises conditions
prenne son cours normal. — Sont-ce
vraiment des prières qu'il faut et non
des travaux d'art? Aide-toi et le Ciel
t'aidera, dit-on.

La peste. — La mission médicale
française au Portugal a confirmé que la
maladie qui règne à Oporto est la même
que la peste qui sévit aux Indes. Jusqu'à
présent, il y a eu 64 cas et 26 décès.

La mission a effectué des expériences
sur les animaux et a commencé à traiter
les malades par le sérum de l'institut
Pasteur. La mission proteste contre le
cordon sanitaire qui, tel qu'il est établi,
n'est pas efficace pour protéger les pays
voisins et dont le maintien aggraverait
la misère et l'épidémie.

CANTON DE NEUCHATEL

St-Aubin (Corr. ) — M. Jules Perrin,
directeur du- Devens, a succombé jeudi
soir à la suite de terribles brûlures que
lui avaient causées; l'accident dont il a
été victime mercredi matin. La popula-
tion de la Béroche est profondément im-
pressionnée par ce deuil. M. Perrin, tout
en dirigeant avec compétence et dévoue-
ment l'établissement du Devens, s'était
attiré la sympathie de tous pendant les
trop courtes années qu'il a vécu au
milieu de nous.

Cernier. — La commission scolaire a
nommé en remplacement de Mlle Bille,
démissionnaire, au poste d'institutrice
du cours normal frœbelien et de la classe
enfantine d'application, Mlle Thécla San-
doz, institutrice à Gerniçr.

Four IO Ir.
3 É\. Ctièviot pore laine on Loden
140 cm. de largeur dans toates les nuan-
ces ponr nn complet. - •' :

Gian d choix en tisses ponr dames et
drapoiia homme. — Echantillons franco.
— Gravures gratta. H 4 Z
Waarenhaus v. F. Jelmoli, A.-G., ZURICH

IV* Nons attirons l'attention de nos
lecteurs snr l'emprunt de 1,400,000 fr. à
4 %, première hypothèque dn chemin de
fer Berthoud - Thoune (capital actions,
3,965 0C0 fr.) La eouscription aura lieu le
mardi 12 septembre. Ponr tons autres
re nseignement , -voir le prospectus publié
dans la numéro d'anjou d'hai .

Mâlàcliés de poitrine
H. le Dr Gnttmano, à OUerndorf

(Hanovre), écrit : t J'emploie Irèa vo-
lontiers l'hématogène du D'-méd. Hom-
me! dans les maladies chroniques
avec disparition des forcés et manque
d'appétit , par exemple la tuberculose, les
catarrhes d'estomac et d'intestins, eto. ;
ainsi que dans la convalescence, et
exclusivement dans les premiers
symptômes de la tuberculose, et
cela, autant que j'en pois juger après
une expérience d'une année, avec les
meilleurs résultats. » Dépôts dans tontes
les pharmacies. 1318

Qae ffroDs-noas dimanche ?
Nous irons à Morat, jolie ville à arca-

des et remparts. Musée historique. Obé-
lisque. Vue des Alpes et du Jura. Bains
du lac. Promenades en bateau à vapeur
ou en chaloupe à naphte prête à toute
heure. H1879 F

Un tonique énergique et reconstituant
pour personnes délicates, affaiblies,
pour femmes, vieillards On jeunes gens
débiles, pour convalescents, est le véritable
Cognac Gollles ferrugineux. — Ré-
confortant très apprécié et récompensé
par 10 diplômes d'honneur et 22 médail-
les depuis 25 ans. En flacons de 2 fr. 50
et 5 fr. dans les pharmacies. Seul véritable
avec la marque des deox palmiers.

Dépôt gén. : Pharmacie Golliez, i Morat.

NOUVELLES SDISSES

Examens médicaux et vétérinaires.
— Les 6 et 7 septembre s'est réunie au
Palais fédéral, sous la présidence de M.
Lachenal, l'assemblée des directeurs des
départements cantonaux de l'instruction
publique, pour discuter les propositions
de la commission fédérale des examens
de maturité pour les médecins, les den-
tistes et les pharmaciens, et pour s'oc-
cuper de la pétition des vétérinaires
suisses, qui demandent que les candidats
vétérinaires soient soumis au même exa-
men de maturité que les médecins. Les
propositions de la commission d'examen
pour la maturité comprenaient un pro-
gramme purement classique et un deu-
xième programme réal.

L'assemblée, à laquelle assistaient les
représentants de tous les cantons, sauf
trois, ainsi que les délégués de la com-
mission fédérale des examens de méde-
cine et de la commission fédérale des
examens de maturité, a repoussé, après
une longue discussion, le programme
réal, et a décidé de maintenir le pro-
gramme de maturité actuel, qui prévoit
comme base des études de médecine
l'instruction du gymnase avec la langue
grecque facultative. Les élèves des écoles
réaies et industrielles pourront égale-
ment se présenter aux examens de ma-
turité, à condition qu'ils fassent un deu-
xième examen pour le latin. La minorité
proposait d'accepter les deux program-
mes.

En ce qui concerne la pétition des vé-
térinaires suisses, appuyée par les pro-
professeurs des deux écoles de vétéri-
naires de Zurich et de Berne, il a été
décidé en principe de faire droit aux
revendications des pétitionnaires, et ' de
demander à l'avenir aux candidats vété-
rinaires le môme examen de maturité
qu'aux médecins, aux dentistes et aux
pharmaciens.

Saint-Loup. (Corr. ) — L'assemblée
générale et la fête annuelle de la Maison
des diaconesses de Saint-Loup a eu lieu
mercredi, 6 septembre ; un millier de
personnes, venues de toutes les direc-
tions, y ont pris part.

La séance du matin , présidée par M.
Gaulis, ancien juge de paix à Lausanne,
est ouverte par une prière de M. le pro-
fesseur Monvert. Le rapport de M. le
directeur Rau forme la pièce de résis-
tance. Les diaconesses de Saint-Loup,
toujours plus appréciées, ont été appelées
cette année dans trois nouveaux postes.
Le magnifique hôpital , élevé il y a deux
ans, rend d'excellents services ; une mai-
son pour les incurables vient d'être cons-
truite et sera inaugurée au printemps ;
de nouveaux agrandissements à la mai-
son-mère s'imposent.

Quatre nouveaux membres du comité
sont nommés : MM. H. DuPasquier, à
Vevey ; Favey, professeur de droit à l'U-
niversité de Lausanne ; E. Vaucher, pas-
teur à St-Aubin, et une dame, MmePédor
van Muyden.

L'après-midi, cette nombreuse assem-
blée écoute les allocutions de MM. les
pasteurs A. Cérésole, Eug. Barnaud,
E. Vaucher, Ch. Chatelanat et de M. le
missionnaire Germond , fils du fondateur
de St-Loup. La prière de clôture a été
prononcée par M. Borel-Girard.

BERNE. — Cn violent orage s'est
abattu, dans la nuit de jeudi à vendredi ,
sur Berne et la région environnante. De
minuit à 1 heure, le ciel n 'a été qu 'une
mer de feu. La foudre est tombée sur
plusieurs points. Une grande maison de
ferme a été incendiée dans la commune
de Zimmerwald. Une autre ferme a été
réduite en cendres à Baggwyl , près
d'Aarberg.

LES GUINDES MANŒUVRES

On écrit de Morat à la « Gazette de
Lausanne » :

Le terrain dans lequel les manœu-
vres de division vont avoir lieu est limité
d'un côté par la Sarine et l'Aar et de
l'autre côté par les lacs de Bienne, de
Neuchâtel et de Morat.

On peut y distinguer trois secteurs
bien marqués : le secteur de Jolimont en-
tre le lac de Bienne et le lac de Neuchâ-
tel, le secteur du grand marais entre le
lac de Morat et le canal de Hagneck,
puis le secteur triangulaire situé entre la
route de Payerne, Morat , Aarberg et la
Sarine et l'Aar.

Le premier secteur, celui de Jolimont,
est formé d'abord par le terrain traversé
par le canal de la Thielle, puis à l'est de
celui-ci par la montagne de Jolimont
qui est très boisée et s'élève de 120 à
160 mètres au-dessus delà plaine, et plus
à l'est encore par une série de collines
de même hauteur qui viennent aboutir
au canal de Hagneck. Jolimont, qui s'al-
longe parallèlement au canal de la
Thielle, barre complètement les deux
routes qui traversent le canal au pont de
la Thielle et au pont de St-Jean ; il a la
plus grande importance pour la défense
de notre pays du côté de l'ouest, car
c'est là que viennent aboutir toutes les
communications qui traversent le Jura
dans le canton de Neuchâtel. Quoique
les forêts dont il est couvert ne facilitent
pas les mouvements des troupes, il pré-
sente du côté de l'ouest une belle posi-
tion défensive, car étant appuyé sur ses
flancs par les deux lacs, il doit être atta-
qué sur son front qui est rendu plus fort
encore par le profond fossé formé par le
canal de la Thielle. Cependant depuis
l'abaissement des eaux du lac de Neu-
châtel, une large bande de terrain a été
mise à sec au sud de Jolimont, de sorte
qu'une attaque de l'aile gauche de cette
position présente moins de difficultés
qu'autrefois. Du côté de l'est, les hau-
teurs d'Anet présentent aussi une belle
position, dont le terrain bien découvert
facilite le mouvement des troupes, et
qui est assez forte à cause des excellents
champs de tir qu'elle possède dans tou-
tes les directions.

La plaine du grand marais est devenue
beaucoup plus praticable depuis qu'on a
abaissé le niveau des lacs. Cependant le
grand nombre de canaux larges et pro-
fonds qui la traversent dans plusieuus
directions en rend le passage difficile
pour les troupes, surtout pour l'artille-
rie, qui est obligée d'utiliser les routes
pour traverser les canaux. En outre, le
peu de couverts qui existent sur cette
plaine, permet de reconnaître à grande
distance tous les mouvements qui s'y
exécutent , de sorte que, soit une attaque
des hauteurs avoisinantes du côté d'Anet
comme du côté de Chiètres et de Gal-
mitz, soit une retraite dans l'une ou l'au-
tre direction constituent une tâche diffi-
cile pour les troupes qui auraient à exé-
cuter ces mouvements.

Le secteur entre le lac de Morat et la
Sarine est d'une nature toute différente ;
c'est un terrain montueux, passablement
boisé, couvert de nombreuses localités et
bien cultivé. Il est traversé par de nom-
breuses communications dans toutes les
directions. Les routes principales sont,
de l'est à l'ouest, celles de Gummenen à
Chiètres, de Glimmenen à Lœwenberget
Morat, de Laupen à Morat , de Fribourg
à Morat et da Fribourg à Avenches. Du
nord au sud, il n'y a qu'une grande
route, celle d'Avenches à Morat et Aar-
berg. Les autres routes dans cette direc-
tion sont des communications secondai-
res. '

Le Biberen traverse ce secteur du sud
au nord , dans la plaine marécageuse en-
tre Gurmels et Cressier; puis coule dans
la même direction dans un ravin assez
profond , et au sud de Chiètres elle se
dirige du côté de l'ouest. Arrivée dans
la plaine elle se bifurque; un bras se
jette dans le lac de Morat , un autre va
rejoindre le grand canal. Tel qu 'il est,
ce secteur se prête admirablement aux
manœuvres , car il présente de nombreux
mouvements de terrain , de petits obsta-
cles, de beaux champs de tir.

Les manœuvres de division contre di-
vision ont commencé vendredi matin.

La Ire division (armée Est) venant de
Fribourg, a atteint dans l'après-midi du
7 septembre la centrée de Morat-Salva-
gny. Dans la nuit du 7 au 8 septembre,
ses avant-postes sont sur la ligne Fog-
genburg-Bilchselen-Lœwenberg. La Ire
division a reçu jeudi soir du comman-
dant de l'armée de l'Est la nouvelle que
l'armée attaquerait l'ennemi sur la rive
droite de l'Aar. La Ire division a reçu
l'ordre de s'établir sur les hauteurs de
la rive droite de la Thielle pour barrer
le passage à la colonne ennemie débou-
chant du Val-de-Travers. En consé-
quence, la première division , renforcée
du 1er réesiment de dragons, s'est mise
en marche le matin de bonne heure en
deux colonnes de forces égales vers la
Thielle, le régiment de cavalerie jouant
le rôle d'avant-garde détachée.

La colonne de gauche, composée d'une
brigade d'infanterie, d'un détachemen t
d'artilleri e, de deux pelotons de guides
et d'une compagnie de sapeurs, marche
par Pfauen (Faoug) et Lœwenberg vers
Anet. La colonne de droite se rassemble
près de Oberried et marche ensuite par
Chiètres et Muntschemier pour se join-
dre à Anet avec la colonne de gauche.

La 2me division est escortée par le
régiment de cavalerie n° 2.

Les pontonniers ont jeté sur la Thielle
plusieurs passerelles pour permettre à la
Ue division de passer la rivière à diffé-
rents endroits.

A 8 7.» Th. l'artillerie divisionnaire H,
batteries 10 et 11 et 9 et 12, passait la
Thielle sur un pont de bateaux au nord
du grand pont, se dirigeant vers Anet.
H La brigade Courvoisier a passé la
Thielle sur le grand pont , la brigade
Roulet sur un pont près de la Poissine.

L'artillerie de corps s'est massée sur
le plateau de Wavre.

Peseux, 7 septembre 1899.
Monsieur le rédacteur,

Au nom des soldats cantonnés ou
ayant passé dans les villages de la Côte
neuchâteloise, je tiens à adresser un
hommage public de reconnaissance sin-
cère et de profonde gratitude aux auto-
rités communales et à la population tout
entière de cette contrée, pour la tou-
chante sympathie, la générosité et la
bienveillance manifestées de tous côtés à
l'égard de nos soldats. Un accuail sem-
blable à celui que nous avons reçu dans
cette partie de notre patrie mérite d'être
signalé, c'est le seul moyen que nous
ayons de témoigner notre reconnaissance
à tous ceux qui nous ont fait du bien. On
ne saurait croire combien la sympathie
des masses peut contribuer à donner de
nouvelles forces et un nouveau courage
à des troupiers rentrant le soir, fatigués,
à leur cantonnement.

Je tiens particulièrement à exprimer
ici ma gratitude à la direction, au per-
sonnel et aux élèves de l'école normale
de Peseux, pour le dévouement et l'ama-
bilité sans bornes qu 'ils ont déployés
afin de nous rendre aussi agréable que
possible le séj our que nous devions faire
à Peseux. Les quatre jours que nous
avons passés à l'école normale; seront
certainement les meilleurs de notre ser-
vice actuel. . Merci à ceux qui les ont
agrémentés par leur cordialité et leur
bienveillante sollicitude. Notre souvenir
reconnaissant leur est assuré.

En vous priant de bien vouloir accor-
der l'hospitalité de vos colonnes à ces
lignes écrites un. peu hâtivement, i j'ai
l'honneur,* Monsieur le rédacteur, de vous
présenter l'expression de mes sentiments
bien dévoués. UN CANONNIER .

Blessé militaire. — On a amené hier
à l'Hôpital communal un sapeur sur le-
quel un fourgon avait passé dans la jour-
née à Chules. Selon les uns, son état était
grave ; selon d'autres, il ne paraissait
pas donner lieu à des craintes, i ., ..,.
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LE PROCÈS DREYFUS
DERNIÈRES NOUVELLES

Audience de vendredi.

Rennes, 8 septembre.
L'audience publique du conseil de

guerre est ouverte à 6 h. 35.
Les personnes munies de cartes sont

beaucoup plus nombreuses que d'habi-
tude.

Le public debout s'est présenté en plus
grand nombre et on a dû refuser l'accès
de la salle'à beaucoup de monde.

MM. Max Régis et Lyonne pénètrent
dans le lycée avec plusieurs amis.

Les officiers qui assistaient aux der-
nières audiences ont presque tous quitté
Rennes. Le colonel Picquart et M. Gast
ont pris le train de minuit pour Paris.

La salle est comble.
Le capitaine Dreyfus paraît.
11 marche de son même pas correct et

semble calme.

Me Démange commence immédiate-
ment sa plaidoirie.

L'avocat tient à protester contre les
paroles d'un témoin , lequel n'a pas
craint de dire que « quiconque marche
pour la revision, c'est-à-dire quiconque
croit à l'innocence de Dreyfus, marche
contre l'armée et la nation. »

Ni Me Labori, ni l'orateur ne seraient
ici si ces paroles étaient vraies.

Le jour où j 'ai vu mettre en péril par
les passions politiques tout ce que dans
mon enfance j 'ai appris à honorer et à
aimer, moi, Français, vrai fils de soldat,
eh bien ! oui, j 'ai souffert toutes les souf-
frances ! (Mouvements. )

Je me suis demandé si la justice di-
vine n 'abandonnait pas à la justice hu-
maine celui que dans le fort de mon âme
j 'atteste être un martyr.

Sans souci des affreuses haines et des
fureurs, j 'ai fait mon devoir qui est le
vôtre aussi et qui veut la justice. (Mo J-
rement. )

Aujourd'hui que la cour de cassation
a renvoyé le capitaine Dreyfus devant
vous, c'est le ministère public qui doit
prouver la culpabilité et on vient nous
reprocher de n'avoir pas démontré l'in-
nocence du prévenu.

En vérité, cette tâche ne nous incom-
bait pas.

Le conseil de guerre n'a pas à choisir
entre le commandant Esterhazy et le ca-
pitaine Dreyfus, non !

Ce qu'il faut , c'est que vous procla-
miez l'entière et .éclatante innocence de
Dreyfus.

Vous n'êtes pas moins loyaux que les
juges de 1894 et leur conviction s'est
faite sur le bordereau. Mais s'ils avaient
vu l'écriture d'Esterbazy, ils auraient
prononcé autrement.

M6 Démange rappelle les protestations
d'innocence de Dreyfus. Il lit plusieurs
de ses lettres d'une voix émue. « Voilà
bien, s'écrie-t-il, les véritables accents
d'une âme pour parler seule dans le
tombeau ! » '

Me Démange montre que Dreyfus n 'a-
vait jamais perdu l'espoir d'obtenir jus-
tice. Il donne lecture d'une lettre dans
laquelle le prévenu se plaint qu'on lui
ait imposé le régime des forçats.

Me Démange continue à lire des let-
tres par lesquelles Dreyfus continue à
protester de-son innocence et réclame
pour que l'honneur lui soit rendu et qu'il
lui soit fait justice pour sa femme et
pour ses enfan ts.

Il n 'y a pas une ligne où n'éclate le cri
de l'innocence.

H est vrai que des ministres, des gé-
néraux, sont venus affirmer la culpabi-
lité ; mais au lieu de preuves ils ont ap-
porté à peine des présomptions.

C'est qu'ils avaient étudié l'affaire au
moment où une aberration était venue
poser la question entre la condamnation
de Dreyfus et l'honneur de l'armée.

L'avocat rend hommage à la loyauté
des généraux, dont l'attitude est com-
préhensible.

Ma Démange aborde la question des
aveux.

Ces aveux sont des propos de Dreyfus
communiqués par le capitaine Lebrun-
Renault. Ils n'ont pu être qu 'un reflet de
la pensée de du Paty de Clam. Le con-
damné ne faisait que répéter les paroles
qui avaient été dites devant lui.

Le rapport de du Paty de Clam a mal-
heureusement disparu , mais il existe
depuis 1894 une note de Dreyfus dans
laquelle celui-ci nie avoir jamais parlé
d'amorçage.

Le défenseur s'étonne que le général
Mercier n'ait pas fait interroger le capi-
taine Dreyfus quand il eut connaissance
des aveux.

Me Démange discute la pièce « Doute
preuve » et démontre qu elle ne peut
être appliquée à Dreyfus , mais à Ester-
hazy, lequel a avoué avoir eu des rap-
ports avec des espions, alléguant que
c'était: sur les ordres du colonel Sand-
herr.

On a produit une pièce relatant une
dénonciation d'un agent envoyé en
Suisse. Rien n'a démontré que la dénon-
ciation s'applique à Dreyfus plutôt qu 'à
tout autre personnage.

Quant à la pièce Davignon , il n'y faut
voir que l'expression du désir des agents
A. et B. de ne pas divulguer leur travail
commun. C'est pour cela qu'ils deman-

daient simultanément des renseigne-
ments sur une question secondaire.

N'est-il pas extraordinaire qu'on ait
voulu commettre à charge contre Dreyfus
une pièce contenant un D surchargé ?

En somme, il n'y eut qu'un seul genre
de fuites bien véritable.

Il ne faut pas perdre de vue que la
lettre de B. à A. disait de payer 300 fr.
pour des documents. Il n'est pas possible
qu'il s'agisse ici de Dreyfus, auquel on
n 'aurait jamais songé à payer chaque
plan 20 fr. Donc la pièce « Ce canaille de
D. » désigne incontestablement un pau-
vre hère. On ne peut trouver quelque
chose contre Dreyfus dans cette lettre,
puisqu'on soutient que l'aventurier qui
offrait de la remettre ne mérite aucune
créance.

Que reste-t-il ?
Que le chef de l'agent A. a écrit d'Al-

lemagne à ce dernier qu'on était tran-
quillisé au sujet de D.

Mais cela n'est pas une preuve de
culpabilité.

On parlait partout de l'affaire Drey-
fus, on pouvait avoir éprouvé des in-
quiétudes, on les avait reconnues sans
fondement et on écrivait qu'on était
rassuré.

Quant à l'examen du texte du borde-
reau, il est du domaine de l'hypothèse.

Le défenseur réfute le raisonnement
du commandant Cuignet sur la pièce
«.Hanotaux malin, s'est réjoui ».

Le commandant Cuignet commentant
la lettre de l'agent B. des 2 et 8 novem-
bre à son ambassadeur y a vu une preuve
de culpabilité alors que B. nie avoir eu
des relations avec Dreyfus.

Le dossier secret a révélé que l'omis-
sion du nom d'Esterbazy était volon-
taire.

Me Démange ne peut pas croire que
les agents A. etB. puissent avoir trompé
leur gouvernement.

Il croit à la parole d'honneur d'un at-
taché militaire qui affirme n'avoir pas
eu de relations avec Dreyfus, affirmation
conform e à celle portée à la tribune d'un
parlement étranger.

Me Démange fait remarquer que la
déclaration faite devant le Parlement de
la puissance intéressée affirme qu'elle
n'eut pas de relations avec Dreyfus.

Elle est muette au sujet d'Esterbazy.
Il était recommandé de ne pas parler de
celui-ci. Pourquoi ?

La France entière connaît maintenant
le contenu de ce dossier secret dont on
s'est servi pour faire redouter une guerre
au pays affolé.

L'audience est suspendue à 9 h. 45.
Me Démange est très félicité.
L'audience est reprise à 10 heures.
La salle est toujours comble. On y

remarque de nombreuses dames qui ont
payé, paraît-il , leurs places fort cher à
des camelots.

Me Démange reprend sa plaidoirie.
Abordant les preuves morales, il re-

trace la scène de la dictée, marquant
bien l'étrange importance qu'elle a pris
dans l'esprit de du Paty de Clam.

Dreyfus ne s'est trouble que lorsqu'il
fut interpellé par du Paty, disant d'une
voix forte : «Vous tremblez ! »

Dreyfus répondit qu 'il avait froid aux
doigts.

Une irrégularité dans l'écriture ne
peut être constatée qu 'au moment de
cette interpellation.

Les personnes qui ont assisté à la dic-
tée avaient une idée préconçue; elles
croyaient à la culpabilité.

Cela est si vrai qu 'on voulait que Drey-
fus se tuât. Un revolver avait été mis à
sa portée. Il refusa de s'en., servir parce
qu'il était innocent. ' XX *%£fa*$4& ...

Me Démange suit tout f ord^'âe^É^ts., -
les récapitule, à parti r de 1894.-;Ty s>s;-:ïy;!

La démarche de Mathieu Dreyfus'.àfe
prés du colonel Sandherr était très'bafàjs^
relie et bien motivée par les oirconsfàBff*
ces. C'est en vain qu 'on a voulu lui at-
tribuer un sens suspect, auquel le colo-
nel Sandherr n 'a lui-même jamais cru et
auquel le général Mercier ne croit pas
non plus.

Le défenseur demande avec insistance
pourquoi on n'a pas interrogé la « per-
sonne honorable » qui avait dénoncé lés
fuites se produisant à l'état-major et qui
n'a jamais d'ailleurs nommé Dreyfus.

Il fait justice des renseignements fan-
taisistes donnés sur les habitudes de jeu
et de libertinage de Dreyfus. On ne sau-
rait attacher aucune importance à quel-
ques vantardises de capitaine sur les-
quelles on a voulu baser de graves accu-
sations.

M° Démange s'attache à démontrer lo
peu d'importance réelle des menues in-
discrétions reprochées ù Dreyfus ct qui
ne sont pas même toutes établies.

Au fond , la curiosité de Dreyfus était
bien naturelle. Il voulait surtout s'ins-
truire ; mais s'il eût été un espion , il se
serait bien gardé d'avoir avec ses cama-
rades cet air hautain qu'on lui a tant re-
proché et qui lui a beaucoup nui.

M" Démange passe au témoignage de
M. Mertian de Millier qui a dû être mys-
tifié par son guide, et n'a certainement
pas visité la chambre de l'empereur.

D'ailleurs, la ¦' mention' que ce téuioiij
a cru lire en marge d'un journal était,
pour autant qu'on peut la reconstitue^
conçue dans un allemand fantaisiste^

Quant au témoignage de M. Dubreuil ,
il est contredit par celui de M. Linol, et
de plus, sans importance.

11 en est de même de celui de M. Vil-
lon , qui aurait entendu , au mois de mars
1894, des officiers allemands parler de
faits postérieurs à cette époque.

L'avocat dit qu 'on ne peut ajouter au-
cune confiance aux renseignements de
M. de Czernuck y, que toutes les infor-
mations représentent comme un détra-
qué. Il y aura lieu d'ailleurs de revenir
là-dessus.

La seule preuve que vous apportez,
c'est le bordereau. Qui l'a envoyé? Qui
l'a écrit?

M8 Démange veut examiner l'impor-
tance technique du bordereau.

Il remarque à ce propos :
— Je ne dis pas que je ferai la lu-

mière, parce que la lumière ne peut pas
être faite, à moins que nous n'ayons les
notes énumérées au bordereau. (Mouve-
ment. )

Le défenseur cite les paroles du géné-
ral Deloye affirmant qu'il n 'était pas im-
possible que toutes les pièces du borde-
reau eussent été entre les mains de
Dreyfus.

Voilà où nous en sommes : lorsqu'il
s'agit de faire condamner un homme
pour trahison, vous rencontrez cette
dangereuse formule dans la bouche du
plus honora ble témoin.

Que dirait-on si lui, Démange, recou-
rait à son tour à cette formule : « Il n'a
pas été impossible » ?

On dirait que la lumière est faite et
que Dreyfus est coupable, en se servant
de la dite formule !

Eh bien, moi, je ne ferai pas la lu-
mière, mais puisqu'on fait des hypothè-
ses, je ferai aussi des hypothèses, et je
vous démontrerai qu'il faut faire abstrac-
tion de la valeur technique du borde-
reau.

L'audience est levée à 11 heures et la
suite renvoyée à samedi pour la conti-
nuation de la plaidoirie de Me Démange.

La sortie a lieu sans incident.
On ne compte plus avoir le jugement

avant lundi. La plaidoirie de Me Dé-
mange occupera vraisemblablement en-
core toute l'audience de demain. La
plaidoirie de Me Labori sera assez
courte, et prononcée lundi ; puis le con-
seil rendrait son jugement.

Telles sont les conjectures actuelles.

Rennes, 6 septembre.
On remarque la présence sur l'estrade

de lord John Russel, ministre de la jus-
tice en Angleterre, assis à côté de M.
Paléologue et du général Chamoin.

Paris, 8 septembre.
Le « Figaro » dit que M8 Labori est

décidé, étant donné l'admirable et si
complète plaidoirie de M8 Démange, à
ne prendre la parole que quelques minu-
tes, pour s'associer pleinement à ses dé-
clarations et à ses conclusions. Le ver-
dict serait donc rendu samedi vers midi.

Paris, 8 septembre.
M. Loubet est rentré à Paris vendredi

après midi.
— M. Gaston Tissandier est mort.
— Un certain nombre de membres de

la droite étaient convoqués aujourd'hui
au Palais-Bourbon par M. de Ramel,
pour délibérer sur la situation politique
et particulièrement sur la convocation
de la haute cour. Après un échange de
vues, la réunion a adopté un procès-
verbal disant que la droite se déclare en
permanence et a élu comme membres de
son bureau MM. de Ramel , de Cassagnac
et Cochin.

Paris, 8 septembre.
Tout est calme à la rue de Chabrol.

Les agents de la sûreté qui surveillent
les caves de la maison voisine ont
entendu dans la nuit des coups sourds
frappés par les assiégés contre les murs ;
mais les coups ont bientôt cessé.

— M. de Vallès, juge d'instruction, a
ordonné la mise en liberté de deux indi-
vidus arrêtés avec Sébastien Faure, aucun
témoin ne les ayant reconnus pour avoir
participé à l'agression contre le commis-
saire de police Goullier.
$?, — Le juge Fabre remettra probable-
ment en liberté provisoire les bouchers
arrêtés'à l'occasion du complot.
X; r—. Lo juge Josse a signé la mise en
liberté provisoire de M. Lissajoux .

' T Berlin , 8 septembre.
Le « Moniteur de l'empire » écrit dans

sa partie officielle :
« Nous sommes en mesure de répéter

les déclarations ci-dessous:
« Le gouvernement allemand a fai t ce

qui était en son pouvoir, en ce qui con-
cerne le capitaine Dreyfus , pour remplir
un devoir d'humanité tout en observant
loyalement la réserve nécessaire vis-à-
vis des affaires intérieures d'un pays
étranger. »

M. l'ambassadeur de Munster a dé-
claré, après avoir pris ordre de l'empe-
reur, en décembre 1894 et janvier 1895,
à plusieurs reprises, au ministre des
affaires étrangères, M. Hanotaux, à M.
Dupuy, président du conseil, à M. Casi-
mir-Perier, président de la République,
que « l'ambassade d'Allemagne à Paris
n'avait jamais entretenu aucune relation
directe ou indirecte avec le capitaine
Dreyfus ».

M. le secrétaire d'Etat de Bûlow a
fait, le 24 janvier 1898, au sein de la
commission du bud get du Reichstag, la
déclaration suivante : « Je déclare de la
manière la plus catégorique qu 'il n'a
jama is existé aucune relation quelconque
entre le capitaine Dreyfus, qui se trouve
actuellement à l'île du Diable, et aucun
organe allemand. »

Belgrade , 8 septembre.
Le préfe t Fivko Angielitch , impliqué

dans le procès eu haute trahison, a été
trouvé pendu ce matin dans sa cellule.
Il a laissé une lettre.

¦:,.- .• Alexandrie , S septembre.
Aucun malade n'est entré depuis hier

à l'hôpital.
Un seul cas a été constaté depiu's treke

jours et l'on croit que l'épidémie est ter-
minée. .. .

Londres, 8 septembre.
Doncaster Cup : 1er « Calvely », 2me

« Cynthia » , Sine « Innocente *.

Oporto, 8 septembre.
On a constaté deux cas de peste à

Oporto dans la journée de jeudi.

(SERVICE SPéCUL DE LA Feuille d'Avis)

Mo rat, 8 septembre.
La rencontre des deux divisions a eu

lieu près d'Anet. La Ire division a réussi
à occuper les hauteurs au nord d'Anet ,
tandis que la Ile division était en mar-
che. La Ile division a franchi la Thièle
sur le pont ordinaire et sur plusieurs
passerelles lancées par les pontonniers.
Elle a développé la 3e brigade de Witz-
wyl vers Anet, la 4e brigade par Gam-
pelen et Jolimont contre les hauteurs au
nord d'Anet.

La Ire division s'est maintenue avee
la lre brigade d'infanterie et l'artillerie
de division près d'Anet et a développé
la 2me brigade d'infanterie contre
Tschugg-Mullen.

Les deux divisions avaient un trop
grand front de développement , et se
sont quelque peu éparpillées. A la suite
d'une information venant de l'armée de
l'Est, la Ire division s'est retirée, après
une heure d'interruption de combat,
dans la direction de Muntschemier-Chiè-
tres. La ÏÏme division suit jusque sur
les hauteurs au nord d'Anet.

La supériorité de l'artillerie de la Hme
division n 'a pas pu être beaucoup uti-
lisé. La Ire division s'est retirée derrière
Chiètres, pour couvrir les passages de
la Sarine, ' sur la ligne Gummenen-Krie-
chenwyl. La lime division suit sur les
hauteurs d'Anet et Mûntscheraiér. '

Les manœuvres d'auj ourd'hui ont eu
lieu par un temps favorable. Une forte
pluie d'orage, tombée pendant la nuit,
avait rafraîchi la température tropicale
de ces jours derniers. Un nombreux
public, venu des cantons de Neuchâtel,
de Berne, de Fribourg et de Vaud , s'était
rendu sur le terrain des manœuvres.

L'état des troupes est satisfaisant.

Mor at, 8 septembre.
Le trompette François Besançon , bou-

langer, de Morges, âgé de 27 ans, s'est
noyé en se baignant cet après midi dans
le lac à Montilier. Son corps a pu être
retrouvé.

Lon d res, 9 septembre.
Le Parlement ne sera pas convoqué.
La réserve ne sera pas appelée, mais

6000 hommes seront envoyés danslesud
de l'Afrique.

Londres, 9 septembre.
Une note officieuse dit qu ala suite du

conseil de cabinet d'hier une dépêche
énergique a été envoyée au Transvaal.

Elle sera probablement publiée à Lon-
dres aussitôt qu'elle aura été reçue à
Pretoria.

Londres, 9 septembre.
Le conseil de cabinet de vendredi avait

attiré une foule nombreuse qui acclama
lord Salisbury à la sortie.

— La « Pall Mail Gazette » dit que le
ministère a décidé d'envoyer une note
énergique refusant d'abandonner la su-
zeraineté de l'Angleterre sur le Trans-
vaal et rappelant que l'offre d'une com-
mission commune d'enquête ne peut pas
rester indéfiniment pendante.

Les termes de la dépêche seraient tels
qu 'une réponse évasive est impossible.

Belgrade , 9 septembre.
Hier a commencé le procès contre les

accusés d'attentat et de haute trahison.
L'acte d'accusation porte que Knesevitch
a été poussé par des promesses d'argent.

DERNIÈRES DÉPÊCHES

A propos de notre entrefilets d'hier,
«Alerte», on nous prie de dire quê te ré-
chaud, cause du commencement d'incen-
die, a été déposé par des ouvriers occu-
pés aux réparations de la maison et non
par des locataires, comme on pourrait le
supposer. ,

Monsieur Frédéric Weber, Mademoi-
selle Elisabeth Weber , i Neuchâtel , Mon-
sieur Fritz Weber et sa famille, à Colom-
bier, Madame veuve Sutter, à Fleurier,
Monsienr Th. Sutter et sa famille, à Chau-
mont, Monsieur Wilhelm Sutter et sa
famille, k Fleurier, Madame veuve Gross
et son enfant , à Chaumont , Monsienr et
Madame S.ô klin, à Bâle, ont la douleur
de faire paît à lenrs amis et connais-
sances de la grande perte qu 'ils vien-
nent d'éprouver en la personne de
Mademoiselle Lina WEBER,

leur bien-aiméb fille , sœur, tante , nièce
et cousine, qui s'est endormie dans la
paix du Seigneur es matin à 8 heures.

Neuchâtel , le 8 septembre 1899.
L'ensevelissement aura lieu «imanehe

10 courant , à 1 Va h. après midi.
Domicile mortuaire : Villamont n» 29,

Sablons.
Le présent avis tient lieu de lettre de

faire part. S 558

Mademoiselle Marie Ohlmeyer, Made-
moiselle Emma Ohlmeyer , Monsieur Geor-
ges Ohlmeyer, Monsieur Wilhelm Ohl-
meyer-Stoller et famille. Mademoiselle
Rose Ohlmeyer, à Neuchâtel , Monsienr
Hermann Ohlmeyer, à. Cornanx , ont la
profonde douleur de faire part à leurs
amis et connaissances de la mort de leur
cher et bien-aimé .;-.père, beau-père et
grand-père ,

Monsieur GUILLAUME OHLMEYER,
que Dieu a repris à Lui aujourd'hui ,
après une courte et pénible maladie, dans
sa 73m« année. '

Neuchâtel , le 8 septembre 1899.
Apoc, ch. \'H, v. 16 et 17.

L'enterrement aura lieu lundi 11 cou-
rant , k 3 henres.

Domicile mortuaire : Parcs 65. 8559

Madame Moschard - Robert et ses fils,
Monsieur et Madame Auguste Robert, à
Fontainemelon, et leurs enfants, Made-
moiselle Marie Robert, Monsieur Charles
DuBois, ont la douleur de faire part à
leurs amis et connaissances de la grande
perte qu 'ils viennent d'éprouver en la
personne de

Madame Caroline ROBERT née DUBOIS,
leur bien-aimée mère, grand'mère et
sœur, enlevée à leur affection le 7 sep-
tembre 1899, dans sa 70°><> année.

Je sais que mon Rédempteur
est vivant. Job. XIX, 25.

L'ensevelissement aura lieu samedi 9
courant, à 1 henre de l'après-midi.

Domicile mortuaire : Evole 10.
Le présent avis tient lieu de lettre de

faire-part. 8622
On ne reçoit pas.

Monsieur Paul de Coulon, ancien pas-
teur, Mademoiselle Marguerite Bertholet,
Madame Terrisse de Coulon et sa famille,
Madame Berthoud de Coulon et sa fa-
mille, Madame Alfred de Coulon et sa
famille, et les familles de Coulon, de Pury
de Conlon, de Merveilleux de Coulon, de
Montmollin, de Pury, de Tribolet , La Trobe
et de Salis La Trobe, ont la douleur de
faire part à lenrs parents, amis et con-
naissances, de la perte qu 'ils viennent
d'éprouver en la personne de

Mademoiselle MARIE DE COULON,
leur bien -aimée sœur, mère-adoptive,
nièce, tante et cousine, qu'il a plu à
Dieu de retirer à Lui, dans sa soixante-
quatrième année, le jeudi 7 septembre
1899. 8591

Neuchâtel, le 7 septembre 1899.
Heureux ceux qui procurent la

paix, car ils seront appelés enfants
de Dieu. Matthieu V, 9.

L'enterrement aura lieu samedi 9 cou-
rant , à 3 heures après miii.

Domicile mortuaire : faubourg de l'Hô-
pital 10.

Bourse de Genève, du S septembre 1899.
Actions Obligations

Central-Suisse -.- S»/0 /éd.oh.de f. 98 50
Jura-Simplon. 1713.E0 8»/j fédéral 89. — .—Id. priv. — .- 3% Gen. à Iota. 103 50

Id. bons 6.CC Prior.otto.4«/. 495 —
N-E Suis. anc. — .— Serbe . . 4 •/• 300.—
St-Gothard.. — .- Jurs-S., 8 >/,»/, 4S6 £.0
Union-S. ane. -- .— Franco-Suisse 456 50
Bq»Commerce 977.50 N.-B. Suis.4% 513 50
Unionfln.gen, 755.— Lomb.ane.8Vj 346 50
Parts de Sètif. -.- Merid.ital.3V, 806 50
Alpines . . . .  — .— Gaz de Rio. . — .—

Demandé ORorJ
Ohangos France . . ..  100.43 100.49

» Italie 92.90 93.90a Londres. . . . 25.34 25.38
8ea4r?i Allemagne . . 123.80 124.—

Vienne . . . .  209.60 210.60

Bourse de Paris, du S septembre 1899.
(Conn ie tlitara}

8o/0 Français . 100.62 Créd. lyonnais 961 —
Italien 5 °/o • • 93.15 Banqueottom. 566 —
Hongr. or 4% 100.(5 Bq. internat 1' 604 ,—
Rus.Drien.4Vo — .- Suez 3545,—
Ext. Esp. 4 °/o 60.65 Rio-Tinto . . . 1156.—
Turc D. 4% • 23.25 De Beers . . . 653.™
Portugais 3 V» 23.80 Chem. Autri». — .—

Actions Ch. Lombards ¦
Bq.de Franee. — .— Ch. Saragosse 245,—
Crédit foncier 708 .— Ch. Nord-Esp. 186. ~
Bq. de Paris. 1C33.- Chartered. . . 71.~

Ce numéro est de huit pages

CULTES DU DIMANCHE 10 SEPTEMBRE 1899

1QLIS1S N A T I O N A L !
8 h. m. Catéchisme au Temple du Bas.
9 «/< h. 1" Culte à la Collégiale.
10 »/« h. 2"« Culte à la Chapelle des Terreaux.
8 h. s. 3m « Culte à la Chapelle des Terreaux.

Deutsche ref ormirte Gemeinde
9 Uhr. Untere Kirche. Predigtgottesdienst

mit Abenclmnhlsfeler.
11 Uhr. Terreauxschule : Kinderlehre.
3 Uhr. Schlosskirche. Predigtgottesdienst.

Vignoble :
8 V« Uhr. Gottesdienst in Colombier. Commu-

nion.
2 Uhr. Gottesdienst in Sajnt-Blaise. Commu-

nion.
ES&ZSS ÎH»É3PHN3ÏANTH

Samedi 9 septembre : 8 h. s. Réunion de
prières Petite salle.

Dimanche 10 septembre :
8 h. m. Catéchisme, Grande Salle.
9 VJ h. m. Culte d'édification mutuelle. Petite

salle. (Genèse XVIIL 17-33).
10 s/4 h. m. Culte. Temple du Bas.
8 h. s. Culte. Grande Salle.

Chapelle de l'Ermitage.
9 '/s h. m. Culte
8 h. s. Culte. .

SAX&E DTaVANO-ÉXaSÀTION
Rue de l'Orangerie.

Dimanche soir, 8 h. Réunion d'évangélisatiOE.
Mercredi soir, 8 h. Etude biblique.
ORATOIRE ÉVANGÉLIQUE BAPTISTB

Rue de la Place d'Armes
Dimanche : 9 tyi h. m. Culte.

7 V» h. s. Réunion d'évangélisation.
Mercredi : 8 h. s. Réunion d'édification et de

prières.
CHATJSIOXT. — 9 VJ h. m. Culte.

CUtJRCH OF ENGIaAlID
Summer 1899. In tho Eng lish Church, Neu-

châtel. Eyery Sunday at 8.15 a. m. and
10.30 a. m.

BEUXSOHE SXADTSaSSION
Jeden Donnerstag und Sonntag Abends 8 Uhl

Versammlung im mittleren Conferenz-Saal.
Soctsohe Kethodisten-Semelnde.

Ru * da Btattx-Artt n' 11
Jeden Sonntag : Morgens 9 1/2 Uhr, Gottes-

dienst ; Abends 8 Uhr, Gottesdienst.
Jeden Dienstag, Abends 8 Uhr, Bibelstunde.

ÉGLISE CATHOLIQUE
Chapelle de l'hôp ital dt la Providtnt *.

Messe à 6 heures du matin.
Église p aroissial *.

Messe à 8 bévues.
Grand-messe à 9 »/i heures.
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II i!MD AMOIR

1G Feuilleton de la Feuille d'Avis de Heuchâtel

PAR

CAMILLE BBXTNO

Antoine se releva faible et las comme
un enfant. Il répara le désordre de la
chambre, il effaça sur son visage la trace
de cet orage intime, puis il s'habilla et
se rendit chez Mathilde.

Elle semblait un peu fati guée, elle
aussi , ses beaux yeux baignés d'ombre
avaient la langueur de Mignon exilée.
Sa taille fléchie semblait demander un
soutien. Une atmosphère de douceur et
de paix l'enveloppait toute et la rendait
souverainement attendrissante. Il se prit
i\ penser combien la tâche de se repren-
dre coûterait à cette noble fllle , et réso-
lut de la lui faciliter.

Elle lui tendit la main en souriant.
— Bonjour ami. Vous êtes en avance,

mais je suis prête. Mais vous êtes bien
pâle... qu'y a-t-il?

— Oh rien... un malaise qui se dis-
sipe peu à peu. Il a été pourtant assez
vif pour que je pense à remettre la céré-
monie... chose très faisable, après tout.

Elle n'avait pas eu le tressaillement
d'espoir sur lequel il comptait , mais un
regard de surprise affligée avait lui dans
ses yeux.

— Remettre la cérémonie, Antoine?
Eh mon Dieu ! seriez-vous réellement
malade ?

Il prit un air enjoué. Il s'était juré
de payer dans ce seul jour sa deite de
courage àla nature qui n 'avait pas voulu
faire de lui un soldat et lui fournir l'oc-
casion plus facile d'être héroïque sur un
champ de bataille.

— Malade, non , mais la migraine est
un vilain souvenir ù associer à un jour
de noce; et puis, au moment de s'enga-
ger pour toujours , on a des hésitations;
on se demande si l'on agit sagement ;
hein ? un grognon comme moi et une
joyeuse comme vous, c'est dangereux à
appareiller?

— Il no dépendra pas de moi, tou-
jours , dit-elle avec douceur.

— Alors... il faut en arriver là, déci-
dément 1 réfléchissez encore : il nous reste
une heure.

— Mais enfin , Antoine, qu 'avez-vous ?
dit Mathilde qui commençait à s'in-
quiéter.

Il prit un ton plus sérieux.

— Ce que ] ai? ] ai peur, voilà tout.
Je suis indigne, et je crains que vous ne
regrettiez un jour ce que je vous ai fait
faire. Ma responsabilité est très grande
quand je pense à toutes les jalousies que
je vais soulever ! Voyons, sur tant de
beaux soupirants , n 'en est-il pas un dont
on se souvienne? pas un qui obtiendrait
une larme s'il venait tomber aux pieds
de sa chère Mathilde en lui disan t qu 'il
l'adore?

Elle comprenait enfin. Pauline avait
parlé : Pauline un jour ou l'autre avait
raconté l'histoire de Pascal à son frère,
et il voulai t secouer cette impression pé-
nible avant de marcher à l'autel , s'assu-
rer du cœur de Mathilde avant de lui
donner son nom. Dieu merci, il n'y avait
rien de plus.

Il répétait, se forçant à sourire :
— Pas un? Voyons ! pas un?
— Devant Dieu, pas un seui l
Elle eut un regard si lumineux et .si

grandiose qu 'il se prostern a en adora-
tion.

— Et pourquoi ? demanda-t-il comme
s'il avait soif d'absorber toute cette âme
généreuse.

— Parce que votre bonheur est en
moi ; parce que je vous ai donné ma pa-
role ; parce que je vous aime, répondit-
elle avec fermeté.

— Soyez donc mienne, dit-il avec une
gravité dont elle ne soupçonnait pas l'é-

tendue, que mon nom soit votre nom,
que ma vie vous appartienne, et béni soit
le sort qui me permet de vous donner
quelque chose en échange de vos bien-
faits adorables 1

Ils causèrent encore quelque temps,
puis il se leva :

— Je rentre chez moi, j'ai quelques
arrangements à prendre ; nous nous re-
trouverons ù quatre heures à la mairie.
J'y mènerai Pauline et les témoins. Vous
irez avec Valérie. A tout à l'heure; il me
faut un peu de repos avant la solennité.

Il rentra donc rue de Chateaubriand et
monta dans sa chambre où il s'enferma
pour mieux songer.

Il avait épuisé toute sa révolte il était
résigné. Mathilde l'aimait et l'appréciait
assez pour lui immoler sa vie : il se di-
sait qu'être l'objet d'un pareil sacrifice
donnait une gloire aussi rare que déli-
cieuse. Et d'ailleurs le port était proche :
il allait mourir.

Mourir... ne plus penser ! ne plus être !
se reposer sans crainte qu'on vous épie
et qu 'on vous trouble, ne plus sentir
bourdonner dans sa pauvre tête ce fol
essaim de papillons noirs traversés, de-
puis peu , par quelques papillons blancs,
mais tous si fatigants par leur tournoie-
ment vertigineux, par leur nombre im-
mense, incessamment renouvelé ! Jamais
il n'avait connu la béatitude d'une vraie
détente ! Même en dormant il rêvait, de

la première à la dernière minute. Jamais
il ne s'était'senti léger, fluide, jamais il
n 'avait pu oublier sa misérable carcasse;
sa chair pesante et sensible l'avait sans
trêve importuné; toujours il avait senti
dans sa poitrine un métronome éperdu
lui scander les instants et lui compter
les soupirs. Maintenant il ne sentirait
plus, il ne serait plus !

Oui, mourir, comme il l'avait tant de
fois rêvé, mais non d'une mort stérile
et rageuse, en infirme qui ne peut pas
vivre, et qui s'en va du bal par dépit de
ne pas être choisi pour la danse... NonI
en amant , qui a connu les sensations les
plus précieuses, qui s'est vu l'objet du
dévouement le plus tendre, dont l'amour
sans bornes a été apprécié, récompensé,
et dont la mort est nécessaire au bon-
heur de celle qu 'il aime. Lui seul , il sait
qu'un autre est là, les bras ouverts, prêt
à donner à Mathilde l'amour riant et
sain pour lequel elle était faite. Il le sait,
et il le lui cache ! Il n 'a pas mis cette
goutte d'amertume dans la coupe de sa
résignation ; il lui garde cette fleur de
joie pour éclaircir les crêpes de son veu-
vage. Il sait, à n 'en pas douter , que si
Pascal étai t là , se tordan t les bras, ra-
contant sa longue épreuve, et montrant
un paradis à Mathilde, elle se détourne-
rait de lui pour aller avec Antoine... Et
cependant elle aime Pascal. Ce silen-
cieux évanouissement n'a pas menti . Ils

IMMEUBLES A VENDRE 

Vente de deux maisons
dont l'une à l'usage de Café-Restaurant, au centre de la ville de

IVeucliatel.
Pour sortir d'indivision, les Hoirs de feu H. Jean Reber expo-

seront en vente par voie d'enchères publiques, en l'étude et par
le ministère du notaire soussigné, lundi 16 octobre, à 3 b. après
midi, les deux immeubles qu'ils possèdent au centre de la ville
de Neuchâtel et formant au cadastre les deux articles suivants :

1. Article 1319, plan f° 2, n° 48. Rue des Moulins, logements
de 345 m2.

2. A rticle 174, plan f° 2, n° 50. Rue des Moulins , logement
de 57 m2.

Le premier de ces immeubles renfermant actuellement le
café-brasserie connu sous le nom de H.eima.t 9 conviendrait
par ses dimensions et sa situation avantageuse à une brasserie
pour l'installation d'un dépôt ou débit important. Il peut du reste
être transformé ou utilisé pour tous genres de commerces ou
d'industries.

Le second immeuble, également bien situé, est une maison
de rapport , d'un revenu élevé assuré, renfermant un grand
magasin ayant entrée par la rue du Seyon, sur un passage
important.

Ces immeubles seront vendus séparément. Pour tous ren-
seignements, les amateurs sont priés de s'adresser au soussigné.

Neuchâtel, le 25 août 1899.
Ed. PETITPIERRE, notaire

8259 Bne des Ëpancheors 8.

GRAND BAZAR
Schinz, Michel & C

IPlstce dAi ' ^©rt 1

ÉT4INS CISELÉS, GENRE ANCIEN
AVEC ARMOIRIES NEUCHATELOISES

tels <g.ia.e:

Brocs, plats, marmites, cendriers, vases à Heurs, etc.
Snr demande : Etains avec armoiries de familles.'

Cuivres repoussés et ciselés de la Kabylie
Cafetières , Crémiers , Jardinières , Vases à fleurs, Sébiles. Cendriers.

*u â_ W __^_ _ _^^S&SSHm̂b plus sain de tous

a^PI^^P  ̂
'
y ^cuZvevcy J f^ 

Alb. Hafner, confiseur.

Forges et ateliers de constructions mécaniques
DE 8EBRIÈRES

F. MâËTiïiT FUS
Zkdaison. fond-ée en. 1S20

Spécialité de pressoirs à vin de raisins et de fruits, système américain à eneli-
qnetage et différents autres systèmes, tont montés on les ferrures seulement. Treuils
de pressoirs, simple et double engrenage, nouveau système.

RÉPARATIONS EH TOUS «EKBES
Fabrique de boulons de charpente de tontes grosseurs, tiges à sonder, etc.

Entreprise de gros travaux mécaniques et autres.
TéLéPHONE 561. 7456 TéLéPHONE 561.

Af «, \

CIDRE DE POMMES RAFRAICHISSANT
Boisson savoureuse et hygiénique

„ POMRlL LIMITED "
ci-dev.int

S O C I É T É  DES C I D R E S  SANS ALCOO L
ZU R I C H

Âusstelltsmgsstrassîe 104.
23n vente en grxos et a,-u. détail c-b-ez; H 3470 Z

Henri Gacond, Denrées coloniales, Nenchâtel.

VIGNES JLJTENDRE
A vendre, de gré à gré, le Clos Bertrand, beau mas de

42 ouvriers de vignes, situé sur le territoire de Cressier. Prix
de vente, 7,000 fr. Grandes facilités de paiement.

S'adresser, pour visiter les vignes et traiter, à M. C.-A.
Bonjour, notaire, au Landeron. 8549

VENTE D1MMEUBLES
AXJ LANDERON

Enchères publiques après faillite
Le samedi 23 septembre 1899, dès 4 heures après midi , au Café-

restaurant H&mmerli, Pont-de-Vaux, près Landeron , l'administration
de la faillite L.-S. IMER, ci-devant banquier, à Neuve ville, exposera en vente
aux enchères publiques les immeubles suivants, situés sur le territoire du Lan-
deron :

1. Un grand pré situé sur la route de Cressier, désigné au cadastre sous
article 1603, plan f° 19, n° 30, Les prés Bugnon», pré de 20,277 m3.

2. Un verger situé sur la route de Neu veville, désigné au cadastre sous
article 1424, plan f° 47, n° 15, Les Novalis, pré de 570 m2.

3. Article 1606, plan f° 64, n05 29 et 30, Les Entrées, vigne (2043 m2)
et pré (245 m«) de 2288 m2.

4. Article 1607, plan (° 64, n° 53, Les Entrées, vigne de 936 m2.
5. Article 1239, plan f° 64, n° 35, Les Entrées, champ (actuellement

vigne) de 575 m2.
6. Article 2445, plan f» 64, n°s 32 et 33, Les Entrées, vigne (396 m2) et

pré (144 m2) de 540 m2.
7. Article 1303, plan f» 64, n° 31, Les Entrées, vigne de 321 m2.
Tous ces immeubles sont bien situés et d'un bon rapport. Les vignes

seront vendues récolte pendante.
Le cahier des charges et des conditions de la vente sera déposé, dès le f S sep-

tembre 1899, à l'Office des faillites de Neuveville, au bureau de
M" Fehlmann, notaire, à Bienne, et au bureau de M" Gicot, notaire, au
Landeron.

Pour renseignements et visiter les immeubles, s'&dresser aux soussignés,
administrateurs de la faillite L.-S. Imer.

Bienne et Landeron, lo 18 août 1899.
H 3681 Y L'administration de la failli te L.-S. Imer:

Fehlmann, not. Casimir Gicot, not .
__^mmmmw^mmKaa^^^^a^^^^^^mm^KÊ^^^^^KÊ^^^M^^^m^^mÊmmËmmma^mmÊ^^mmmm^B^im^^m^^^^^^^^^m

A vendre ou à louer
aux environs de la ville, une campagne
de rapport et d'agrément (80 poses). —
S'adresser au bureau de Ch.-Éd. Bovet,
avenue de la Gare 21. 8105

Terrains à bâtir
A vendre, rue de la Côte,

plusieurs parcelles pour villas.
Situation privilégiée à la bi-
furcation de plusieurs routes;
belle vue. Plan de morcelle-
ment & la disposition des ama-
teurs. 7500

S'adresser Etude G. Etter,
notaire, Place-d'Armes 6.

Domaine à vendre
A vendre de gré à gré à Valangin près

Neuchâtel, un domaine de 30 poses en-
viron, avec grand bâtiment d'exploitation
rurale et vastes dépendances. Une scierie
hydraulique existe dans le bâtiment avec-
droit au cours d'eau de la Sorge.

S'adresser à Emile Tissot, propriétaire,
à Valangin. 8406

A vendre ou à louer pour Noël

une petite propriété
située à l'Evole, au bord du lac, et com-
prenant huit pièces, cuisine et dépen-
dances, petit verger et petite vigne en-
tourant la maison. Grande terrasse et
vue sur la ville et le lac. Accès SUT les
deux routes.

A la même adresse, à louer à Champ-
Bougin , dans une nouvelle construction,
deux appartements : un rez-de-chaussée
comprenant 5 pièces, cuisine et belles
dépendances, vérandah et jardin ; un
appartement de trois pièces, cuisine et
dépendances. Situation très agréable.

S'adresser Evole 61. 8203

ANNONCES DE VENTE

O. PRÊTRE
Tuyaux en ciment

Représentation de la fabrique Bangerter de Lyss
Assortiment complet de

TUYAUX EN GRES
avec tous les accessoires

mitrons en terre culte. 8449

Le mastic Plliss-Staraffer
le meilleur ponr recoller les objets cas-
sés. A 40 et 65 cts.. chez A. i.Immer>
manu, droguerie, Neuchâtel. H 3600 Q

wm~[ WitM$~&®
Pour cause de santé, à remettre, tout

de suite, un magasin de modes, jouis-
sant d'une ancienne et excellente clien-
tèle. Condition s avantageuses. H 2354 G

Adresser les offres sous A. B., succur-
sale des Postes, Chaux-de Fonds.
n m iri'H II rgniui «il <JWiJ»i.*ilBni.TDTiTt'fTwmr.i iiiwnnTiirnwTi

La véritable bière \
DE LA 1280

BRASSERIE BU SAUMON
Bière de leiifeli

î k vendre pour emporter, en bou-
t-. teilles et en chopines, chez

J.EAN ZANINETTI
K CAFÉ DD NORD

Rus du SETON et GRAND'FUE
; Sur demande, livrable & domicile y



sont beaux, ils sont forts, ils se sont ai-
més ils s'aiment... et lui, dont elle est
l'unique joie, il va la mener vers Pascal
et la lui donner tout entière.

Tout entière... ah! Dieu l la tentation
est pourtant bien forte I L'avoir, ne fût-
ce qu'une seconde 1 cueillir ce lis imma-
culé 1 connaître, avant de mourir, cette
ivresse de posséder la femme qu'on
aime, ivresse pour laquelle des héros se
sont parjurés et des saints se sont dam-
nés... Est-ce que cela ne lui est pas dûT
à lui, qui a été sevré de tant de choses !
ne peut-il réserver à ses cendres une joie
posthume? Quel triomphe quand son ri-
val maudira sa mémoire en ne recevant
que des caresses déflorées? Lui qui a tant
envié, ne peut-il, un jour, faire envie?
Oui... il aurait le droit de se faire payer
ainsi tout ce qu'il donne : son nom, sa
fortune, sa vie... une nuit d'amour pour
tout cela, ce ne serait vraiment pas trop.

Fi doncl Est-ce qu'on paye un gentil-
homme? et n'est-il pas trop heureux de
le? donner, ces biens, dont le seul prix
est le don qu'on en peut faire? faut-il
retirer à cette amoureuse la joie d'appor-
ter à Pascal ses premiers baisers?... et
puis, non, décidément , le marché ne se-
rait pas équitable. Son titre, son argent,
qu'est-ce que tout cela pèse en regard de
son infirmité 1 Oh Dieu ! cette nuit de
noces... qui sait ce qu'elle lui réservait I
.Le dégoût, ignoré jusque-là ne se serait-
il pas éveillé sous l'étreinte de l'infirm e 1

Ou bien... un nom ne serait-il pas monté
aux lèvres de la femme à travers le
brouillard du rêve : Pascal ! Pascal ! et
alors... alors, il le sent, il l'aurait tuée.

Mourir... mais d'abord l'épouser, lui
donner son anneau dans une église, appe-
ler les bénédictions d'en haut sur ce ma-
riage d'une heure... quelle dérision I...
aurait-il seulement la force de feindre
jusque-là; pourquoi prolonger le sup-
plice? Plus tard , trouverait-il un mo-
ment favorable? serait-il assez résolu?
quelle nécessité de s'unir devant Dieu?
il ne fallait que l'épouser devant les
hommes, lui donner, pour un an du
ipoins, ce joli nom , ce joli titre qui lui
iraient si bien ; pour toujours, cette for-
tune qui lui était due, et, cela fait, il
fallait la rendre libre. Mais de façon à ce
qu'elle ne se doutât pas... à ce qu'elle ne
sût jamais ... à ce qu 'elle n'eût pas un
remords. Ah! c'était là le difficile , la
comédie affreuse qu'il allait falloir jouer
tout un jour. Les auteurs justifient leur
dénouement du cinquième acte par un
mot jeté au hasard dans le courant des
actes qui précèdent Gomment trouver
un moyen de justifier sa mort?

Et puis de quelle manière allait-il
mourir? L'arme chargée qui éclate au
visage? peu vraisemblable chez un infir-
me qui ne tire jamais. Le poison? l'au-
topsie le révèle. La fenêtre? tiens... il
était justement logé à soixante pieds du
sol. Un accident !... oui, il fallait qu'on

crût à un accident 1 Rien de plus admis-
sible avec ce corps difforme et mala-
droit. ..

Un coup fut frappé à sa porte.
— Monsieur le vicomte, les témoins

arrivent, dit la voix d'un domestique.
— J'y vais, répondit Antoine.
Un bruit de voitures se fit entendre

devant la porte.
Allons ! le rideau se levait... il ne s'a-

gissait plus que de jouer brillamment
son rôle.

Il trouva au salon Pauline qui l'atten-
dait avec les quatre témoins. On se par-
tagea entre deux voitures et on se rendit
à la mairie. Mathilde y était déjà , jolie
et modeste au possible dans sa robe
grise aux plis simples et son chapeau de
pensionnaire. Valérie en atours rutilants
prenait un air féroce pour déguiser son
émotion.

La cérémonie commença. Le front
baissé, Mathilde écoutait, sérieuse et re-
cueillie, ces formules glaciales avec les-
quelles on joint deux destinées devant
les hommes. Sans doute, par une trans-
position idéale, elle croyait entendre, au
lieu des sèches injonctions du Gode, les
exhortations divines de l'évangile. An-
toine, lui, écoutait parler sa conscience.
Une voix impérieuse et chère murmurait
incessamment en lui : Voici l'heure ve-
nue... accomplis le sacrifice ! donnes ta
vie à celle que tu aimes. Promets-tu de
lui donner ta vie? Et comme à ce mo-

ment , on lui demandait : « Prenez-vous
pour femme Mathilde Chesnecourt », il
s'engagea devant lui-même par une so-
lennelle adhésion.

Il ramena les témoins chez eux, revint
au logis avec Pauline, et dîna avec elle,
puis il retourna au couvent. L'heure
était venue de tromper Mathilde, de fein-
dre un fort attachement à la vie, et de
préparer les indices d'après lesquels, de-
main , l'accident serait expliqué.

Mathilde le reçut dans sa chambre ; il
revit en frissonnant la place où elle s'é-
tait évanouie , et devint pâle, comme si
la sensation du coup de couteau se ré-
veillait dans toute son acuité.

— Vous semblez souffrant , mon ami,
lui dit Mathilde.

— Souffrant? moi? par exemple !
— N'allez pas au moins tomber ma-

lade.
— Ahl ce serait un joli tour que me

jouera it là le destin ! je lui ferais grise
mine. Savez-vous que je serais très pol-
tron si je me sentais en danger ? il me
semblerait que je vais mourir. Et c'est
que je ne veux plus mourir à présent !

— Répétez-moi que vous êtes heu-
reux.

— Heureux comme je ne croyais pas
qu'on pût l'être, fatigué de bonheur,
lourd de joie ! c'est pour cela que vous
me croyez souffrant. Ah Mathilde ! en-
core quinze heures et vous mettrez cette
belle robe blanche qui se déploie là-bas.

Oh! tenez , faites-moi une grâce... allez
la mettre, que je fasse votre portrait.

— Par exemple ! déflorer mon effet !
m'habiller à cette heure ! ne vaudrait-il
pas mieux faire mon portrait demain ?

— Demain ? on n'en aura pas le
temps ! il faut sauter en vagon sitôt ma-
riés.

— Eh bien , je ne veux pas vous refu-
ser pour si peu. J'y vais.

Elle passa chez Valérie pour s'habiller.
Il arrivait souvent à Antoine d'avoir des
caprices de ce genre et celui-là était un
des moins bizarres. Ne l'avait-il pas une
fois enroulée dans un burnous et cou-
chée sur une peau de tigre pour en faire
une aquarelle orientale?

Pendant qu'elle s'habillait, il eut une
idée atroce : Cette robe blanche qu'elle
ne porterait pas pour l'épouser , il son-
gea qu'elle la mettrait pour son mariage
avec Pascal... ce fut trop, il cria à tra-
vers la cloison :

— Non ! j 'y renonce ! restez comme
vous êtes.

— Ah ! tant pis, répondit Mathilde me
voilà prête, il n 'est plus temps de vous
dédire... Fi! le capricieux ! une gi-
rouette !

Elle parut... Ebloui il ferma un mo-
ment les yeux ; entre ses cils roula une
larme qu'elle ne vit pas.

Elle s'assit en face de lui.
— G'est bien comme cela, très bien.

Taisons-nous maintenant.

MANUFACTURE et COMMERCE
DK

P I A N O S
GRAND ET BEAU CHOIX

pour la Testa et le looetion. i
MAGASIN LB PLUS GBAND

et 1e mieux anortl dn canton
Rua Pourtaldt n<" 9 tt 11, 1" étage
Pria modérés. - Facilités de p aiement .

Se recommande,

HUGO-E. JACOBI
NKUGHATFT, 

g 

SONNERIES
électriques

INSTALLATIONS
Réparations

Eug. FÉVRIE R
3841 ¦ ,

Rue du Seyon 7

MEISSNER
Médaille d'or. Diplôme officiel.

20,0C0 attestations dans les neuf derniers
mois.
Ce remède du pharmacien Ant. Melss-

ner, S Olmûtz , éprouvé depuis 30 ans et
recommandé par nombre de médecins,
est le plus efficace et le meilleur marché
des moyens contre les 8350

cors aux pieds et les verrues.
Dispaiition garantie des souffrances ;

effet prompt et sûr. — Se trouve dans
toates les pharmacies, 1 fr. 35 le carton.

Dépôt général :
Pharmacie Jordan, Neuchâtel

laisios dorés
caisse d'environ 4*/a kg., 3 fr. 25.

Balslns ronges da Tessin, 5 kg.,
2 fr. 50, 10 kg. 4 fr. 50.

Belles pommes de table, 10 kg.
3 fr. 50, 15 kg. 4 fr. 75.

Pêches, i" choix, 5 kg. 3 fr. 25,
10 kg. 5 fr. 90. Le tout franco contre
remboursement. MorgantJ frères, .Lu-
gano. H 26750

#

* 
NEVRALGIE , MIGRAINE ,

IrLaoï-n n le
Guérison par les Pou-

dres anti - névralgiques
« Eéfol » de O. Bouse
clo, pharmacien, Genève.

Dépôt pour Nenchâtel : Pharmacie
Jordan, rue du Seyon. H 3836 X

La boite 1 fr.; la double : 1 fr. 80.

A VPIldrP faute d'emploi, un lit com-V t/lIUlCJ piet, nn banc avec sa
toile, une vieille commode c t une balance
avec ses poids.

S'informer du n° 8570c au bureau
Haasenstein & Vogler.

Pilules de ¥ MA
Mme Bossey-Girod, successeur

TRELEX sur Nyon
Gaérison radicale de l'anémie, la

chlorose ; conviennent également dans la
guérison des maladies graves. Jusqu'à
présent tous les remèdes imaginés n ont
pu prévaloir contre l'emploi de ces pilu-
les. Certificat! de médecin*. — Dépôt
ohei H. Feyler, pharmacien, place St-
Laurent, Lausanne. 8 fr. la boite de 120
pilule». (H 24 L)

Au Magasin J. Ràber
3, Avenue de la Gare. NEUCHATEL. Avenue de la Gare, 3.

GUtAND CHOIX ID E!

MACHINES A COUDRE
DE T O U S  SY S T È M E S

Wertheim -Jb|L Durkopp
Anker RT M Râber

Naumann |Pzfjl Gritzner
Machines à main, depuis 45 fr.

Machines à pied et à main, avec coffret, depuis i»o f r.
Garantie sur f acture. Grande f acilité de paiement.

¥«HOT. i€BMt«I* M€MMft.
Se recommande, Oh- JUVET, gérant.

SsW 3DeBa.euxia.ez le ca,talogrw.e. ~W_ 8399

PRESSOIRS à RAISINS et à FRUITS
â Èg; FOULEUSES A RAISINS

jùSgij^SiL avec cylindres en bois et en fonte

[Il 11SR Machines à boucher les bouteilles GLORIA
•S$aË|!|̂ ils&j et Butr08 syMèmes

CTPl! F»OMIMES à VIINT

§̂«œK  ̂Tuyaux en caoutchouc pour transvasages

A l'Agence agricole, faubourg du Crêt 23, NEUCHATEL

Schûrch, Bohnenblust & C"
SUCCESSEURS DE J.-K. CAHKACX

Représentants exclusifs pour le canton de Nenchâtel de J. RAUSCHENBACH, k
Schaffhonse. Diplôme d'honneur avee 1" prix d'honnenr aux expositions deBerne 1895 et Genève 1896. 8261

Représentant poar la Béroche: M. LOUIS DUBOIS, à Bevaix.

CON S TR UCTIONS en BÉTON AHMÊ
Système IKEIMTSrTEBIQTJTIE:

Brevet -j- N« 6588 559
MftD A lLLRS D'OR à PARIS, CHICAGO «1 ANVfRS

Il R̂ ï̂ illfif ' 'il°> i 1rSi 'n i l

Concessionnaire: ADOLPHE RYCHNER, entrepreneur, NEUCHATEL
Pro]eU et entreprise de tout travaux da bâtiment, fabriques, rôiarvoin, ponti , eto.

é 

ORFEVRERIE BIJOUTERIE

HORLOGERIE NEUCHATELOI SE
BOREL & Cie

9, IFlac© ^-viïxy — N"e*va.cliâ,tel

Agents de MM. Sandoz & Breitmeyer, k la Chanx-de-
Fonds, fabricants des montres argent du Tir fédéral de
1898, à Neuchâtel. 6390

Spécialités : Remontoirs pour dames, or 14 et 18 k.,
ancre et cylindre. — Remontoirs pour hommes, or et
argont , ancre, avec bulletins de marche.

ENTREPRISE DE SERRURERIE EN TOUS GENRES .
Installation électriq.-u.e

Nouvelle machine à scier les poutrelle s
VENTE DE POUTRELLES, GROS ET DÉTAIL

Se recommande,

Henri Billaud, Industrie 32
TÉLÉPHONE S©3. 8091

Touristes, Militaires, Cavaliers, Cyclistes
era.pl©27-ez

L'ANTILOUP BUHLMANN
préparé par P. Bntalmann, pharmacien, la Chanx-de-Fonds. Indispensable k
tontes les personnes souffrant d'une transpiration abondante et acre. Prévient et
guérit les blessures occasionnées par le frottement des chaussures. — Prix de l'étui :
60 centimes.

Dépôt à Neuchâtel : Pharmacie DABDEL. H 1840 C

Aucune famille ne devrait se passer
de l'Enterorose, reconnu comme le meilleur aliment pour enfants et adultes,
combattant les Indigestions, les catarrhes aigus et chroniques de
l'estomac et des intestins, la diarrhée, la eholérlne, la dysenterie, ete.

En vente dans toutes les pharmacies ea boites de 1 fr. 25 et 2 fr. 50. H 834 Z

Machines agricoles en tous genres
g Spécialité de pressoirs à vin de raisins et de frnits ,

UM système américain à embarrage et hydraulique. Treuils
*JpPSsLT.»-,-| de pressoirs à simple et double engrenage , nouveau

^H^ft
 ̂

système perfectionné. Broyeurs à raisins et 
à fruits.

E lles SUlVl Concassenrs, hache-paille, faucheuses, faneuses, râteaux

^¦̂ Ŝ ^^T^lifflByB Vente et 
location 

de 
matériel 

complet 

à l'usage
2jOy^™lxiflILjVxs, de ^

Mt les entrepreneurs, locomobiles de 2 à 15 che-
§__Wj_ Ŵ__ W____wm vanx > pompes centrifuges. Treuils de batterie , pinces
^BjB^ËKjf^BgpîgP k 

lever 
les pierres , nouveau système très pratique.

^.̂ ejMlwa»- niai. IJJEBP7" Fabrique de boulons de charpente et tiges à sonder
Macnines rendues franco en gare dans toute la Suisse. Prix très modérés. Envoi

de catalogues et prix-courants franco sur demande chez H 6481 X
J. BELZ FFSLS & C'», constructeurs, Conlouvrenlère 7, Genève.

—.̂ â â â â â Wâ â â â iajMa.̂ M.j^

laaafe aMiB CHOIX DE MEUBLES ET DE LITERIE wasts;lssr



G est une croyance ancienne, incarnée
dans la légende du chant du cygne, qu'aux
dernières heures de la vie les rayons de
génie éparpillés se rassemblent en un
éblouissant faisceau. Illuminé par la
splendeur de son amour, exalté par la
hauteur de sa croix, Antoine fut pour un
moment le grand artiste qu 'il n 'avait
pu être. Il fit une de ces ébauches aux-
quelles il semble qu'un Dieu jaloux du
feu sacré, terrifié devant l'ascendance du
beau , a dit tout à coup : tu n 'iras pas
plus loin.

Sans comprendre la portée de cette
œuvre, Mathilde fut cependant impres-
sionnée.

— Que c'est beau ! dit-elle en joignant
Les mains. Oht oui l G'est une bonne idée
que vous avez eue lu. Emportez ce des-
sin et envoyez-le aux Roches-Vertes,
que je puisse le revoir après-demain.

— G'est vrai, répondit-il, après-de-
main nous serons chez nous I — à cette
heure-là , pensa-t-il, on me mettra sous
la terre. Elle pleurera, la chérie, j'en ré-
ponds... elle pleurera sur le triste avor-
ton que j'étais.

Il se fit un silence, elle leva les yeux
vers lui.

— Vous ne dites rien, Antoine?
— Vous savez, mon aimée, que cer-

taines émotions ne se traduisent pas en
paroles.

Il s'arrêta saisi, il avait trouvé l'argu-

ment qu il cherchait depuis plusieurs
heures.

— Et puis, reprit-il, j 'éprouve un peu
de fatigue. Une bonne nuit me repose-
rait, mais un marié qui se respecte ne
dort pas la veille de ses noces, sans
compter que j 'ai un diable de volet qui
bat contre ma fenêtre. J'ai oublié de dire
à Louis de mettre ordre à cela.

— Faites-le arranger en rentrant.
— Pas moyen ! j 'ai donné congé à

tous les domestiques pour ce soir. Bah !
une mauvaise nuit est vite passée quand
on doit s'éveiller au ciel.

Elle ignoraitl'intention profonde qu'il
donnait à ces mots. Elle n 'y vit qu'une
parole affectueuse et l'en remercia par le
sourire un peu voilé qu'elle avait ce
jour-là.

Il la sentait lasse... plus lasse que lui,
si c'était possible. Il redoutait à tout
moment de se trahir. Vraiment, l'épreuve
était assez longue.

Chère créature ! elle ne s'était pas dé-
mentie une minute dans son entêtement
d'héroïsmeI Ah! certes, une si belle co-
médie aurait trompé des yeux moins
clairvoyants. Mais il l'aimait trop pour
s'abuser, et l'impression du matin était
en lui, dans toute sa force. A d'autres
les illusions! lui, l'infirme, il se connais-
sait trop pour rien attendre de l'inti-
mité conjugale. Rien n 'était donc changé
dans ses projets. La bien-aimée l'avait

devancé dans la route du sacrifice : i]
saurait l'y rejoindre et l'y dépasser.

— Allons, dit-il en se levant, il fau t
être raisonnable. Quand on a toute la vie
devan t soi, il fau t savoir se quitter pour
quelques heures. Mathilde, ma femme,
ma sainte, mon unique et éternel amour,
répétez-moi ce que vous m'avez dit à
l'heure de nos fiançailles : que vous étiez
à moi tout entière, sans scrupule, sans
hésitation...

— Sans scrupule, sans hésitation , tout
entière et pour toujours, répéta-t-elle
avec un beau regard franc et loyal.

Il tressaillit à ce « pour toujours » que
lui-même n'avait pas osé redire, et
qu 'elle ajoutait bravement, sans savoir
qu'elle s'engageait pour quelques heures
à peine.

Il était debout prés d'elle, son front
venant juste au niveau de ce cou char-
mant, il approcha de lui ce beau corps
souple, et pencha sa tête sur ce sein
qu'il avait vu le matin même, pour la
première et dernière fois, dans sa nudité
triomphante, ce sein qu'il avait rêvé
pour oreiller et qu'une dalle de pierre
remplacerait, le broyant dans sa brutale
caresse.

Elle eut le recul lent et involontaire
d'une vierge au lieu du brusque retire-
ment qu'il redoutait. De cette dernière
marque de bonté, qui atteignait le mal-
heureux dans ses fibres les plus sensi-

bles, il lui rendit grâces du fond de
l'âme.

Il était de retour dans sa grande mai-
son triste et familière. Il ne s'arrêta pas
à faire ses adieux aux choses : il était
pressé d'aller dormir dans la suprême
nuit.

Il monta vivement l'escalier. Arrivé
en haut , il s'arrêta hors d'haleine. Sous
la porte d'en face filtrait un rayon de
lumière. Une douce psalmodie troublait
le silence nocturne : Pauline priait.

A cette heure suprême, il aperçut tout
à coup sa dette envers cette âme simple
et bonne. Il vit son indifférence pre-
mière. Il vit la façon glacée dont il l'a-
vait reçue quand elle avait quitté Dieu
lui-même pour adoucir la solitude d'un
frère. D vit comme il s'était constam-
ment dérobé à son bon vouloir, comme
il lui avait rendu son sacrifice plus amer
en le stérilisant. Et cependant elle ne
s'était jamais plainte ; bien plus, elle
avait attiré Mathilde à leur foyer, elle
s'était employée corps et âme à les unir,
elle avait mis dans l'existence d'Antoine
ce beau rayon d'amour qu 'il allait em-
porter dans la tombe... Il se mit à ge-
noux, et pour l'ingratitude passée, et
pour la cruauté future , pour le bonheur
qu'il ne lui avait pas donné, pour la
peine qu 'il allait lui faire, il lui demanda
pardon dans son cœur.

Il entra dans sa chambre, ouvrit sa
fenêtre et regarda l'espace étoile qui s'é-
tendait sous ses yeux. Quelle nuit I Une
orgie d'étoiles, un luxe de parfums, des
vapeurs blanches passant comme des
voiles de fée à travers le fond noir du
ciel. De temps à autre le chant d'un oi-
seau, le soupir d'une brise, ou le mur-
mure d'un baiser nuptial entre le firma-
ment et la terre...

H s'arracha à cette contemplation. Le
temps marchait. L'heure d'agir était ve-
nue. Il examina la fenêtre avec le soin
scrupuleux d'un captif qui prépare une
fuite. Oh! s'évader de la vie ! de cette
geôle sinistre où les gémissements et les
râles alternent dans les ténèbres du
doute !... Tout favorisait l'entreprise ; en
montant sur une chaise, il avait la ba-
lustrade à la hauteur du genou. La fable
était probante : agacé par le bruit du vo-
let et fidèle à sa manie de se passer
d'aide, il aura voulu fixer la ferrure, et
alors... rien de plus vraisemblable
qu'une perte d'équilibre, surtout s'il s'ap-
puyait sur sa jambe faible, et s'il empoi-
gnait la corde de la persienne comme
quelqu 'un qui a voulu se retenir. Elle
est usée ; il faut la casser au milieu. On
pensera qu'elle a cédé sous le poids. .

Il prit en main le bout de corde,
avança la tête et tomba.

F I N

CHEMIN DE FER B E R T H O U D - T H O U N E
CAPITAL-ACTIONS FR. 3,965,500

E M I S  SI OIV
d'an

EMPRUNT DE FR. 1,400,000 AU 41»
j re HYPOTHÈ QUE

P R O S P E C T U S
La Société du Chemin de fer Berthoud-Thoune, ayant son siège à 6. La cpmpagnie Berthoud-Thoune s'engage à faire coter i ses frais k la bourse

Beitbond , s'est constitués le 16 novembre 1896, à l'effet de construire nne ligne de Berne les titres de cet emprunt pendant toute la durée de celui-ci ;
de chemin de fer qni , partant de la station de HMle da chemin de fer de 7. Tontes les publications concernant le payement des intérêts, le rembourse-
la vallée de 1 Emme, conduit par Konolflngen * Thoune. , ' ment et la dénonciation de l'emprunt se feront aux frais de la compagnie dans la

La ligne est à voie normale et, bien qu'elle ait été projetée comme ligne Feuille officielle suisse du commerce, la Feuille officielle du canton de Berne,
secondaire, le matériel de la voie, les ponts et la superstructure sont équivalents et, en outre, dans un journal paraissant dans chacune des villes de Borne, de
anx installations identiques des lignes principales. La plas petite courbe est de de Berthoud et de Thoune.
250 m. de rayon, la plus forte rampe, de 25 •/«. Berthoud, le 5 septembre 1899.

Par conventions passées avec les compagnies du Central suisse et du Jura-
Simplon, la compagnie Berthoud-Thoune s'est assuré le droit de GOa-ouais. cle fex BearOam,<q-T-H rvn -n a :
eejonlssanee des gares de Berthoud, de Thoune et de Konolflngen. Pour la Direction

La longueur de construction de la ligne est de 33,3 km , la longueur d'ex- [ H 3937Y D I N K E L H A S N
ploitation, de 41 km.

En présence du fait que le chemin de fer Berthoud-Thoune —•—^——.
possède 3 points de jonction avec d'autres lignes à trafic intense, la question de
l'établissement d'un horaire permettant d'arranger des correspondances faciles Conditions d© SOUSCriotiOD.
avec le pins grand nombre possible de trains circulant sur ces lignes de jonction *
était difficile a résoudre, surtout en ce qui concerne le trafic des voyageurs. , Les banques soussignées ayant pris ferme l'emprunt de fr. 1,400,000 à 4 0/0

Vu l'impossibilité d'établir des correspondances rationnelles avec le petit du chemin de fer Berthoud-Thoune ouvrent une souscription publique aux titres
nombre de trains qu'aurait permis de faire circuler l'exploitation du B. T. B. avec émis conformément au prospectus ci-dessus, aux conditions suivantes :
la traction à vapeur , on chercha et trouva la juste solution de cette difficulté en *• La souscription aura lieu
appliquant la traction électrique, qui permet le parcours d'un nombre , mnrrfi 19 *»n*im>hr» -1000
double de teains sans augmentation notable des fr ai* d'exploitation. le ™«rai " sepiemore l»yy
En conséquence, l'horaire établi pour les trains à voyageurs comporte 8 à 10 auprès des institutions et maisons de banque énumérées ci-après ;
trains dans chaque direction et ce nombre peut, en cas de besoin, être contidé- 2. le prix d'émission est fixé au pair, soit fr. ÎOOO par obligation plus
rablement augmenté. intérêt couru dès le 30 juin 1899 ;

L'ouverture de la ligne a eu lieu le 21 juillet écoulé et , depuis lors, 3. si les demandes dépassent le nombre de titres a émettre, les souscriptions
l'exploitation fonctionne régulièrement. Les recettes brutes de la première seront soumises à une réduction proportionnelle ;
décade correspondent à celles du chemin de fer de la vallée de l'Emme. 4. la libération des titres attribués s'effectuera au plus tard le 15 octobre

le devis pour la construction et l'appareillage de la ligne à trac- c Prochain auprès du domicile de souscription ;
tion électrique était de fr. 5,300 000. 5- les UiIes définitifs seront délivrés lors de la libération.

Le capital-actions a été fourni comme suit : Berne et Zurich, le 5 septembre 1899.
Participation de l'Etat fr. 2,154,000 Banque cantonale de Berne.

» des communes et des particuliers . . » 1,361,500 _ . ... ,
» de diverses Sociétés » 450,000 Caisse a épargne et de prêts.

Total fr. 3,965.500 Banque fédérale (S. A.)

Ia'empnut de la compagnie, du montant nominal de fr. 1,400.000, est
contracté aux conditions suivantes :

1. L'emprunt est garanti par uns hypothèque en premier rang, inscrite DoiïllClleS Cl«3 SOUSCrîptlOn, ï
an registre fédéral des hypothèques de chemins de fer n» H, page 118 sur la _, .
ligne de chemin de fer d'une longueur de 33,3 km. formant la propriété de Cernier : Banque cantonale neuchâteloise, agence,
la compagnie, y compris tons les accessoires et le matériel roulant, conformé- Chaux-de-Fonds : Banque fédérale, S. A., comptoir,
ment à la loi fédérale concernant les hypothèques des chemins de fer, etc., Banque cantonale neuchâteloise, succursale,
da 24 juin 1874 ; Banque commerciale neuchâteloise, agence.

2. L'intérêt est payable k raison de 4% l'an, à partir du 31 décembre 1898; P"y & G°.

J 3. L'emprunt peut être dénoncé au remboursement moyennant avertissement Couvet : 
™

n.qn? °a"tonale neuchâteloise, agence.
six mois à l'avance : de la part des porteurs d'obligations, au plus tôt pour weibel & C°.
le 31 décembre 1918 et ensuite pour le 31 décembre de chaque année sni- Fleurier : Banque cantonale neuchâteloise, agtnce.

9 vante ; de la part de la compagnie, au plus tôt pour le 31 décembre 1908 et Weibel & C».
> ensuite pour le 31 décembre de chaque année suivante : rode : Banque cantonale neuchâteloise, agence.
| 4. L'emprunt est divisé en 1400 obligations partielles de fr. 1000 chacune, au Banque commerciale neuchâteloise, agence.
1 porteur, munies de coupons semestriels à l'échéance des 30 juin et 31 dé- môtiers : Banque commerciale neuchâteloise, agence.

cembre de chaque année : Heuehâtel : Banque cantonale neuchâteloise et ses correspondants dans
S 5. Les coupons et titres amortis de 1 emprunt sont payables sans frais pour les ]e canton.
J porteurs : Banque commerciale neuchâteloise.

a) k la caisse de la compagnie à Berthoud , Bertboud & C».
b) k la Banque cantonale de Berne et ses succursales et comptoirs, DuPasquier, Montmollin & G».
c) k la Caisse d'épargne et de prêts à Berne' 6. Nicolas & O.
d) k la Banque fédérale (S. A.) à Zarich et ses comptoirs ; Pury & G°.

Tomates I
i pour conserves, à 35 cent, le kilo,
î chez M. Hurni , l'Eglantine, Poudrières.

J 
AVIS DIVERS

£̂lle I3"foex:h.a,xd.
leçons de français, d'allemand et de mu-
sique,

est de retour.
Bue des Beaux-Arts 17, an 2=» étage,

i a droite. 8467c

la Magasin F. GAUDARD
Faubourg de l'Hôpital 40

BEA.U MIEL.
en rayons et extrait du pays

(nouvelle récolte) 8336c
Excellent vin de Bourgogne et Beau-

jolais, à 1 fr. 10 la bouteille, verre perdu.
TÉtaÉPHOBnE 

HTçT "̂̂

Ils font sensation
les effets surprenants du véritable

Savon-lait de Lis
de Bergmann

(Marque déposée: deux mineurs)
de Bergmann & Oie, à Zurich,
contre toutes les impuretés de la peau,
les éruptions, boutons, dartres, croûtes,
taches de rousseur, etc. — 75 cent le
morceau, chez: H - Z

MM. Bourgeois pharmacien, Neuchâtel.
Donner, » »
Jordan, » >
Guebhard, » >
Chable, Colombier.
Chapnis, Boudry.
C. Hubschmid, Bondry.
Weber, coiffeur, Corcelles.
H. Viésel , droguerie, Dombresson.

Fabrication de timbres
é e n  

caoutchouc et métal **96
depuis 1 fr. E0. Livraison CM
même jonr de la commande. JP

Gravure de tout objet. Q3
Magasin ! STAHL, Mgg jj Lac 2
Pour cause de cessation de commerce,

à vendre une bonne et forte 8569

jument
un char a pont sur ressorts, un char à
échelles aveu brancard et épondes, et
deux colliers dont un presque neuf. —
S'adr. à Robert Gerster, Cormondréche.

On offre à vendre nn
PBEBSOIB

avec accessoires, une cuve de la conte-
nance de 30 gerles, et environ 40 gerles.
S'informer du n» 8551c au bureau Haa-
senstein & Vogler. 

BISC0TIMS MATTHEY
Bons desserts économiques recom-

mandés aux ménagères. — Seuls fabriqués
d'après la véritable recette neuchâteloise
et appréciés depuis plus de 30 ans.

En vente uniquement k la fabrique , rae
4M Uonllni n° 19, Neaoh&tel. 225

Se méfier dei contrefaçons !
A vendre ou à échanger contre un pe-

tit, nn grand potager. A vendre trois lits
complets. S'adresser rue des Chavannes
n» 19, au 1« étage. 8386c

ON CONFIERAIT
i une personne sérieuse, ayant si possi-
ble un magasin en ville, bien situé, un

dépôt de fabrique.
L'article peut aussi être tenu par une
dame. Adresser les offres par écrit sous
H 8555 N à l'agence Haasenstein & Vo-
gler, Neuchâtel.

Pension-Famille
Pension soignée, avec ou sans cham-

bre, me Pourtalès 2, 2me étage. 8021
1

Pour pensionnaires
Dans une honorable famille de la Suisse

allemande, on offre pension pour fille on
garçon pouvant fréquenter les écoles de
la ville. 7968

Pour renseignements, s'adresser au
magasin Guye-Rosselet, rue de la Treille.

madame Scott reprend ses

leçons d'anglais
le 4 septembre. 2, avenue du Premier-
Mars. 8353

On demande à emprunter
contre bonnes garanties, nne somme de
1,000 fr., intérêt 5 °/0 l'an, amort issement
par versements mensuels. Prière d'adres-
ser offres sous H 8553c N à l'agence Haa-
senstein & Vogler, Neuchâtel.

Mlle ROSE GUINAND
Vieux-Châtel 3

recommence ses leçons de piano
dès le 1" septembre. 8374c



ECOLE DEJOMMERCE
Rentrée des classes

Mardi 19 septembre, à 8 heures du matin
Tons les élèves anciens et nouveaux, promus ou non-promus, doivent se présenter.
Des auditeurs sont admis dans la classe de 4»« année, sprécialement aux cours de :
MM. Numa Droz. Les Chemins de fer.

Henri Horel. La Propriété industrielle.
Bobert Comtesse. Les Assurances.
Léopold Dubois. La Banque.

Pour inscriptions et renseignements, s'adresser au Directeur. 8207

NOUVELLES POLITIQUES

Espagne
Le congrès catholique de Burgos fait

grand bruit en Espagne. Nombre de pré-
lats y ont pris une attitude nettement
hostile aux institutions existantes, atti-
tude directement contraire aux récentes
instructions du Saint-Siège. On a pu y
constater que l'Espagne campe sur un
volcan dont les feux sont attisés par une
notable partie du clergé. Au congrès les
sympathies carlistes s'affichaient sans
réserve. On affirme que le nonce a brus-
quement quitté la salle des délibérations ;
on suppose que, par là, il prétendait pro-
tester contre ce qu 'il ne pouvait consi-
dérer que comme des manifestations
d'insubordination à l'égard de l'autorité
papale. Le ministère se préoccupe de
l'incident et des mesures que celui-ci
pourrai t lui imposer.

Turquie
Le prince de Monténégro n 'aime pas à

perdre son temps.Au dire de la «Gazette
de Francfort », il aurait au cours d'un
entretien avec le sultan exprimé le désir
d'obtenir une bande du territoire turc,
près de Berana. Le sultan a reçu assez
fraîchement cette proposition.

Etats-Unis
Le mouvement contre l'impérialisme

s'étend. La création d'une nouvelle ligue
pour l'expansion coloniale a été décidée
dans un meeting qui s'est tenu au théâ-
tre de Springfleld , dans le Massachu-
setts, et son action s'exercera dans cet
Etat et celui du Gonnecticut.

L'orateur du meeting, M. Boutwell , a
vivement critiqué la politique de M. Mac
.Kinley et a terminé son discours en di-
sant : «Est-il vain d'espérer que les Etats-
Unis peuvent racheter leur honneur et
laver la tache ignominieuse d'une guerre
de conquête en accordant promptement
et librement leur indépendance et leur
souveraineté individuelle à PortorRico,
à Cuba et aux Philippines? »

A New-York, un meeting en masse de
démocrates s'est réuni au Cooper Union
club. Les orateurs ont violemment atta-
qué la politique de M. Mac Kinley aux
Philippines, ont adhéré au programme
de Chicago et à la candidature de M.
Bryan à la présidence.

Le meeting a salué par des acclama-
tions le nom d'Aguinaldo quand le chef
philippin a été proclamé dans un dis-
cours un des héros du monde.

Saint-Domingue
Le gouvernement provisoire, ayant à

sa tête M. Yasquez et le général Ramon
Caceres, meurtrier du président Heu-
reaux, escorté par deux mille hommes de
troupes révolutionnaires, a fait son en-
trée mardi dans la ville de Saint-Domin-
gue et a pris possession du pouvoir.

Le général Jimenez devait arriver
jeudi. Déjà l'enthousiasme populaire le
salue « régénérateur » de St-Domingue.

SANTON DE NEUCHATEL

Phylloxéra. — Bulletin des découver-
tes phylloxériques du 20 juillet au 27
août 1899:

Cressier : Les Vignes-aux-Oies, 1 point
342 ceps, ancien foyer.

Auvernier : Serran, 19 points, 528 ceps ;
Racherellcs, 12 p. 713 c. ; Boffetana , 6 p.
65 c. ; Abbesses, 1 p. 20 c, ; Yannel, 16 p.
416 c. ; Cortey, 27 p. 460 c. ; Rochettes,
22 p. 369 c. ; Lerin , 52 p. 358 c. ; Cour-
beraves, 37 p. 453 c. ; Beauregard, 4 p.
332 c. ; Pain-Blanc, 17 p. 107 c. ; Tyre,
16 p. 59 c. ; Bouronnes, 41 p. 707 c. ;
tous anciens foyers. Sahu, 2 p. 6 c ;
Brena-du-Plan , 1 p. 35 c, Grand'Yignes,
4 p. 70 c ; Tombet , 2 p. 18 c; quatre
nouveaux foyers.

Boudry : Praz, 8 points, 251 ceps; Cat-
tembourg, 2 p. 79 c. ; Gravany, 84 p.
1079 c ; Derrière-Môtiers, 25 p. 188 c. ;
Bergeresse, 2 p. 47 c. : Pontareuse, 9 p.
280 c ; Vaulaneu , 15 p. 184 c. ; Glières,
70 p. 984 c. ; Pré-Landry, 8 p. 132 c. ;
Baconniôre, 12 p. 384 c. ; Sur-la-Forêt,
io p. 180 c; Rossets, 117 p. 1223 c. ;
Gouguillettes, 70 p. 1843 c ; Gavotte,
24 p. 619 c ; Granchamp, 11 p. 151 c. ;
Frisettes, 12 p. 260 c. ; Merloses, 82 p.
1189 c. ; Brassins, 2 p. 41 e. ; Cornes,
10 p. 116 c ; Gillettes, 84 p. 947 c. ; Ca-
lâmes, 17 p. 178 c. ; Vauvilliers, 20 p.
160 c ; Batterottes, 16 p. 306 c. ; Trois-
Rods, 54 p. 321 c. ; Vignot, 3 p. 25 c. ;
Escarbillon , 1 p. 75 c. ; Baillodes, 2 p.
182 c. ; Plantées, 129 p. 1252 c ; Tomas-
seta, 41 p. 858 c. ; Conrardes, 75 p.
1136c; Combes, 6 p. 103 c; Prises-
aux-Mores, 11 p. 169 c; Bras-de-Mar,
8 p. 478 c ; Brassins, 34 p. 440 c. : Bu-
gnons , 17 p. 134 c ; Peleuses, 2 p. 29 c. ;
Velans, 11 p. 179 c, ; Vaudijon , 10 p.
153 c; Chézard , 7 p. 191 c. ; tous an-
ciens foyers.

Pêche. — Le 30 août a eu lieu à
Grandson , sous la présidence de M. Vi-
querat , chef de département du canton
vorort , la réunion de la commission in-
tercantonale de la pêche pour le lac de
Neuchâtel.

Elle a décidé la création d'une com-
mission technique qui aurait à s'occuper ,
sous ses ordres, des questions concer-
nant le repeuplement du lac. C'est là un
grand pas vers la solution d'une ques-
tion qui intéresse à un haut degré toutes
les populations riveraines.

Une ordonnance concernant l'emploi
au lac de Neuchâtel du nouveau filet ap-
pelé « pic » sera édictée prochainement
par les cantons concordataires.

Ecole professionnelle (le joies ies
à TNeucliâtel

Les cours suivants, qui n'ont pu être ouverts le 29 août, parce que les locaux
scolaires sont utilisés pendant le rassemblement de troupes, commenceront le
mercredi 18 septembre :

1. LINGEBIE A LA MACHINE (cours professionnel, trois mois).
2. LINGERIE A LA MACHINE (cours restreint , deux demi-journées par se-

maine, dorant trois mois).
3. BRODERIE BLANCHE (cours professionnel, 12 heures par semaine durant

trois mois).
4. BRODERIE BLANCHE (cours restreint, 6 heures par semaine, durant

trois mois).
5. REPASSAGE (cours professionnel complet, 3 demi-journées par semaine,

durant trois mois).
Pour le repassage, on peut aussi s'inscrire au cours inférieur seulement (2 demi-

journées par semaine) ou au cours supérieur (linge empesé à l'amidon cru, une
demi-journée par semaine).

Pour renseignements, programmes imprimés et demandes d'inscription, s'adresser
à ¦•>• Légeret, directrice de l'Ecole, chemin du Rocher 3. 8484

FABRIQUE SUISSE DE CIMENT PORTLAND
à SMNT-SCLPICE (Val-de-Travers)

Messieurs les actionnaires sont convoqués en

Assemblée générale extraordinaire
pour le jeudi 14 septembre 1899, à 2 heures après midi, à Saint-Sulpice I
(Bnffet de la Gare).

Anx termes de l'article 15 des statuts, les actionnaires doivent, pour avoir le j
droit de participer à l'assemblée générale, opérer jnsqa 'au lundi 11 septembre 1899, Ja midi, soit au siège social, soit à la Banque cantonale neuchâteloise, le dépôt de s
leurs actions. En échange de ce dépôt, ils recevront un récépissé nominatif et 8
personnel qui leur servira de carte d'admission pour l'assemblée générale. jj

ORDRE DU JOUR f
1. Lecture et adoption dn procès-verbal de l'assemblée générale du 27 avril 1899. |
2. Nomination d'un administrateur. f3 Rapport du Conseil d'administration sur l'émission d'un emprunt destiné à g

'établissement d'une succursale. j
Saint-Snlpice, le 16 août 1899. 8238

Le Conseil d'administration.

Classes spéciales de français
et section préparatoire de l'Ecole de commerce

pour jeunes demoiselles, Neuchâtel.

Ouverture des cours : mercredi 13 septembre, à 8 heures.
Pour renseignements, programmes, etc., s'adresser au directeur,
8-187 Dr J. PARIS.

La Société Suisse d'Assurance contre les Accidents ,
à WINTERTHOUR

traite à des conditions très avantageuses, l'assurance des risques
de voyages en

Chemins de fer,
Bateaux à. vapeur ,

840! Tramways ,
Funiculaire s.

Moyennant une prime unique très réduite, l'assuré
est couvert sa vie durant.

Pour tous renseignements s'adresser à MM. Schmidt &
Lambert, agents généraux, à Neuchâtel, Promenade-Noire 3.

BAINS DE GKUTENBOTJRG j
(Canton d.e Berne)

Station de chemin de fer. — Séjour d'automne, agréable et salubre. — |
Magnifiques forêts de sapins. — Prix modérés. — Prospectus gratis et franco. \

Ouvert Jagqu'à fln octobre. H 3711 Y j

Entreprise générale de travaux en ciment
ASPHALTAGE. TOITS EN CDIEST LIGNEUX. ..OURDIS.

Carrelage en grès fin et ordinaire, et en terre cuite du Midi.
Bordures de jardin , balustres, fromagères, pressoirs, bassins, jets d'eau, cuves,

lavoirs, encadrements de portas et da fenêtres en ciment moulé.
Fabrique de tuyaux, carrons et planelles en ciment, briques en escarbille. \
Vente de ciments, chaux blutée, gyps, tuyaux en grès, lattes et litteanx. Carton j

bitumé. — Gros et détail.
Carreaux en faïence pour revêtement. 7585 j

CA1DELARI & Cie, ïleucMtel j
Cours de confection et lingerie

Seule méthode garantie en Suisse, la plus simple et facile, tous vêtements de
lingerie garantis. Les élèves travaillent ponr elles ou leurs connaissances, et pour
renouveler leurs toilettes. — Renseignements sérieux chez les anciennes élèves. —
Prospectus à disposition. 8131

W1" DUBOIS, professeur de coupe. Cours de cuisine.
Faubourg du Château 15. — Vue des Alpes.

i.

Forges de Woïraigue
Entreprise spéciale de grosses pièces de forge, soit fer ou

acier, pour mécaniciens, fléaux , vis de balanciers, matrices poin-
çons; forgeaison de congés pour portails , ébauches de haches,
socs de charrue, sabots pour pilots. Taillanderie fine garantie.
S'adresser à

Adolphe Martenet , Taillandier
Anciennement établi a Serrières.

A la même adresse on retaille les bouchardes et tailkrdes.
Outils pour carriers. sios

DESSIN ET PEINTURE
E. Paris reprendra ses leçons

le 14 septembre. Balance 1. 8580o

Couturière
U11" Blancbe Sehorpp, Industrie 15,

se recommande pour tout ce qui con-
cerne son état. 8496

PENSION
Jolie chambre meublée, avec pension,
pour monsieur rangé. On prendrait en-
core deux messieurs pour la pension

Sablons 12, 1er étage. 8489c
On demande & emprunter 12

& 13,©OO fr. snr une propriété
payée «0,000 fr. S'adr. Etude
E. Bonjour, notaire, rue Saint-
Honoré a. 8332

M" Mimsch
reprendra ses cours de mandoline et
de gnitare le 15 septembre. Prière de
s'inscrire rue J.-J. Lallemand 7. 8529

APPARTEMEMTS â LOTO
A louer, pour tout de suite,

une maison à Boudry
contenant 6 pièces avec dépendances, une
cave avec ses tonneaux contenant 25,000
litres, une petite écurie avec remises. A
la même adresse on offre à vendre un
ancien pressoir. S'adresser au château de
Bondry. 8286

A loner pour cause de dé-
part imprévu, au qnai des Al-
pes, un bel appartement de
4 pièces et dépendances avec
tout le confort moderne. Con-
ditions avantageuses.

S'adresser Etude des notai-
res Gnyot & Dubied, rue dn
Môle. 7820

A LOUER
pour tout de suite joli logement de trois
chambres, cuisine et dépendances.

S'informer du n» 7142 au bureau Haa-
senstein & Vogler.

A louer pour le SS4 décem-
bre 1899,

I Quai des Alpes
I nn bel appartement au premier
! étage, de sept pièces et dé-
! pendanoes. Eau, gaz, lumière
| électrique, chauffage central
i et concierge.
j S'adresser en l'Etude des
! notaires Gnyot & Dubied, rue
i du Môle. 8212

A louer pour Noël 1899, un beau loge-
I ment situé faubourg de l'Hôpital n° 34.
i S'adresser à M. Paul Reuter, négociant
! en ville. 8435

ïln petit logement à Hauterive, pour
le Ie' octobre. S'adi esser à Louis Court, à
Hauterive. 8524c

A louer à Bôle
tout de suite ou pour époque à convenir,
beau logement de trois chambres, cui-
sine, galerie, dépendances, eau sur l'é-
vier, jardin, très belle vue. S'adresser au

| notaire H.-A. Michaud, k Bôle. 790S

A LOVER
pour Noël, rue Coulon n» 12, nn appar-
tement, au rez-de chaussée, de quatra
chambres et dépendances. 7301

S'adresser à la Société Technique, rue
Pourtalès n° 10,

BEAUT5
A louer immédiatement un beau pre-

mier étage de quatre chambres et dépen-
dances.

S'adresser Etnde Ed. Petitpierre,
notaire, Epancheurs n» 8. 6485

~A_ LOUEE
tout de suite à Montezillon un apparte-
ment de deux chambres, cuisine et dé-
pendances. S'adresser à Mm° Philippe
Béguin, an dit lien. 7832

A louer pour Noël, k Vieux-Châtel , nn
! beau logement de 5 pièces et dépendan-

ces, avec belle vue sur le lac.
S'adresser à Vieux-Ghàtel 9, au second j

étago. 8432c
À louer tout de snite un logement, Jtrois chambres et cuisine. S'adr. boulan- j

; gerie, me de l'Hôpital 9. 8510c |

i A LOVER¦ rue des Beaux-Arts, un appartement
i soigné de six pièces. S'adressar à la So-

ciété Technique, rue Pourtalès n» 10. ™°

6 Quai du Mont-Blanc 6
A louer, k proximité du tram Neucha-

tel-Sernèros et du régional, un beau loge- jment de quatre pièces et dépendances. |
Balle exposition, vue étendue.

S'adresser à M. Aug. Marti, entrepro- 1
nenr, Maladière 4. 4439 j

Un petit logement , chambre, cuisine,
avec eau, cave et bûcher est à remettre
tout de suite k des personnes tranquilles
et sans enfants. S'adr. faubourg de la
Gare, 7, an 1«». 8490

Rue de l'Industrie 12, au 2"°, appar te-
ment de quatre pièces, cuisine et belles
dépendances, à louer ponr Noël. 8575

A LOVER
pour St-Jean 1900, plusieurs logements
de 3 et 4 pièces avec toutes les dépen-
dances nécessaires, ou faubourg des Sa-
blons. S'adresser a M. E. Meystre archi-
tecte, rue de l'Hôpital 21. 8438

La situation financière. — La com-
mission du Conseil national pour l'exa-
men delà situation financière de là Con-
fédération et des ressources financières
pour les projets d'assurance a terminé
ses délibérations.

La majorité de la commission est ar-
rivée à la conviction qu 'il sera pos-
sible de faire entrer en vigueur en 1903
les lois sur l'assurance, à condition de
réaliser une série d'économies au sujet
desquelles la commission présentera au
conseil différentes propositions, qu 'elle
motivera dans un rapport écrit qui sera
publié proebainement.

La minorité de la commission, M.
Scherrer-Fullemann, s'est rangée à la
manière de voir du Conseil fédéral.

La session des Chambres. — Le Con-
seil fédéral a arrêté la liste des tractanda
pour la session de septembre des Cham-
bres fédérales, qui s'ouvrira le 25 sep-
tembre à 4 h. Cette liste contient 45 nu-
méros; il ne se trouve que trois nouvel-
les affaires, deux recours en grâce, et les
conditions d'engagement des ouvriers de
la Confédération.

BERNE. — Les obsèques du comte de
Montholon , ambassadeur de France, ont
eu lieu mercredi à Berne. Le cortège a
quitté la villa de l'ambassade à 11 h. 30,
au son des cloches et du canon.

En tête marchait un escadron de dra-
gons suivi de la musique du bataillon de
carabiniers n° 3 et de ce bataillon. L'é-
vêque, Mgr Haas, venait ensuite en voi-
ture fermée.

Puis venaient , dans l'ordre suivant ,
la musique de la ville ; la couronne en-
voyée par le président de la République
française, portée par six caporaux ; les
couronnes du Conseil fédéral , etc. , por-
tées par des soldats; le corbillard , en-
touré et suivi des délégations des nom-
breuses sociétés françaises en Suisse ;
la famille; les membres des ambassades;
les officiers supérieurs qui assistent aux
manœuvres en Suisse.

Les attachés militaires étrangers ; le
corps diplomatique ; les autorités fédé-
rales — le président de la Confédération
et quatre conseillers fédéraux précédés
des huissiers, — cantonales et commu-
nales bernoises; la colonie française de
Berne ; les dames de la famille dans des
voitures fermées. Une compagnie de sol-
dats du bataillon n° 93 fermait la mar-
che.

Le cortège s'est rendu à l'église de la
Sainte-Trinité où l'absoute a été donnée

par Mgr Haas. Le corps a été ensuit»
transporté à la gare où il a été mis dan»
un fourgon tendu de noir pour être con-
duit à Paris.

j — Le feu s'est déclaré spontanément
l'autre jour dans un tas de foin remisé
dans la maison de la Langmatte, près de
Nidau , appartenant à M. Rufer , maître
secondaire, à Nidau. L'accident a heu-
reusement été aperçu assez tôt pour que
le feu ait pu être circonscrit par les soins
des pompiers de Nidau , de sorte que la
maison n 'a pour ainsi dire pas éprouvé
de dommage. Le foin toutefois est entiè-
rement perdu , du moins comme four-
rage.

LUCERNE. — Dans la nuit du 30 au
31 août, des voleurs pénétraient dans le
chalet tenu par Mme Camarini tout près
du monument du Lion , à Lucerne, et ils
enlevaient un grand nombre de bijoux ,
dont 60 broches, 24 bracelets, 20 paires
de boucles d'oreilles, 10 chaînes de mon-
tres, des colliers et des bagues.

Or, vendredi soir, la police d'Olten
était avertie qu'un individu cherchait à
se défaire d'une partie des objets volés
en les offrant en vente à M. Manz , hor-
loger, à Olten. Cet individu fut arrêté
aussitôt. C'est un Italien très bien mis,
qui doit avoir commis bien d'autres vols
du même genre en Suisse et dans les
pays voisins. Le voleur a cherché à s'é-
chapper des prisons d'Olten où il avait
été enfermé. Dans le courant de la nuit,
il avait déjà démoli le poêle de sa cellule
et il songeait sans doute à filer par la
cheminée, lorsqu 'on s'aperçut de sa ten-
tative d'évasion. Le malfaiteur a été con-
duit dès samedi matin â Lucerne.

VAUD. — Dimanche un cycliste bor-
gne, un peu sourd (peut-on être cycliste
dans ces conditions?) descendait de
Jougne sur Vallorbe, lorsque, à l'entrée
des Pavins, petit hameau près de la
frontière, il renversa un Italien nommé
Borsetto, avec une violence telle que le
malheureux perdit immédiatement con-
naissance. Transportée à son domicile,
la victime, qui avait des lésions internes,
mourut le lendemain matin après d'hor-
ribles souffrances.

GENÈVE. — Lundi soir avait été dé-
posé sur une voie de garage, à Ambé-
rieu, un vagon contenant un cheval de
course qui devait être dirigé sur Genève.
On ne sait encore comment, le feu se mit
au vagon et, en quelques minutes, va-
gon et cheval furent grillés. Ce dernier
était évalué à 40,000 fr.

_ — Mercredi dernier, à 2 heures de
l'après-midi, M. Hermann Berner, méca-
nicien au Locle, descendant à bicyclette
la route des gorges du Taubenloch , a été
jeté à un contour contre le parapet de la
route et a été grièvement blessé. Il a de
fortes contusions à la tête et une clavi-
cule brisée.

NOUVELLES SUISSES


